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Tenue au Central Hall, Westminster, Londres,
le mercredi 6 février 1946, à JO heures 30.

Président: M. N. J. O. MAxm (Australie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, , France,
Mexique, Pays-Bas, Pol()gne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume~Uni,

Etats-Unis d'Amérique.

NEUVIEMI: SEANCE

42. Election des iuges à la -Cour inter
.lotionale de Justice

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil va procéder pour la première fois à
l'élection des juges à la Cour internationale de
Justice. Le document A/251 contient une note
relative à la procédure à suivre pour cette élec
tion, ainsi qu'aux conditions requises des candi
dats, indications que votis voudrez bien avoir
présentes à l'esprit, au moment de l'élection. Je
vous prie d'observer que vous devez désigner
quinze noms sur les bulletins de vote qui vous
ont- été distribués, et qu'aucun suffrage ne peut
être accordé aux personnes dont les noms· ne
figurent pas dans la liste imprimée sur le bull,.t:. '.
de vote.

Les suffrages s'exprimeront au moyen d'une
croix. Je vous prie d'observer que vous désignerez
par une croix le nom de chacun des candidats
que ,"~us entendez élire. '

Je tiens à vous rappeler que la listeimpr.· .lée
au ] cumal de ce jour signale que trois des candi
da:tures mentionnées sur le bulletin de vote ont
.été retirées; les noms de ces candidats devront
être rayés. Ce sont ceux de MM.. Accioly, Cheng
et Heever. .

Ceux des candidats qui. obtiendront la ma~

jorité abs.olue des suffrages, au sein de l'Assem~

_hlée générale et au sein d:u'Conseil àe sécurité,
seroI1tconsidérés comme élus. Si plus de quinze
candidats obtiennent la mfljorité abs<:llue, ceux
qui auront obtenu le plus grand nombre de suf
frages seront déclarés élus. Veuillezopserver, en
outre, qu'il nous a été rap~lé par le Secrétariat

! Voir Procis-rJ'rb~fl.x olJfci,Zs du éo7ts,il fie sécurité,
Première Année, première Série, Supplément No 1,
Annexe 8.

ajourner maintenant et de tenir demain matin
à 10 h. 30 la séance pour la désignation des juges
de la Cour internationale de Ju~tice; une nou..
velle réunion du Conseil de sécurité aur&.it lieu
d(lll1ain soir, à 21 hcUI'll.

Cette proposition est-elle acceptée par les
membres du Conseil?

y a~t-il des objections contre l'ajournement
jusqu'à demain matin à 10 h. 30 pour la désigna~

tian des juges à la Cour internationale de Justice
et contre l'ajournement de la présente discussion
jusqu'à 21 heures demain?

Etant donné qu'il n'y a pas d'objection, cette
procédure est adoptée. Le Conseil est ajourné
jusqu'à demain 10 h. 30.

La séance est levée à 23 h. JO.

NINTH MEETING

You will vote with a cross. Kindly note that
you 'Vote -with a cross for each of the candidates
you wish to see elected.

The meeting rose at Il.10 p.m.

42. Election of the iudges of the Interna
tional Court of Justice

The PRESIDENT: This is the first meeting for
the dection of judges ta the International Court
of Justice. Vou will find in document A/251 a
note on. the procedure for the election as weIl as
the requirements of the candidates which you
should bear in mind at the election. Vou will
Q,ote that you have to mark fifteen. names on
the ballot.papers which have been clistributed to
you, and that no persan can be "loted for whose
name is not inc1uded in the list which is printed
on the ballot paper.

Held at Central Hall, Westminster, London,
on Wednesday, 6 February 1946, -at JO.30 a.m.

President: Mr. N. J. O. MAxm (Australia).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States ofAmerica.

stage adjourn, and that the meeting for the ap
pointment of judges to the International Court
of Justice should pX'oceed tomorrow morning at
half~past ten, and that there should be a further
couvening of the Sacurity CounGil at 9 p.m.
tomorrow evening.

Is this course accept-t,le to members of the
Council?

Are there any objections to the adjournment
until tomorrow morning at half~past ten for the
appointmcnt of judges to the International Col!Jrt
of Justice, and, furthermere, the adjournment of
this discussion until9 p.m. tomorrow?

Since there are no objec~ons, that course will
be adopted. The Council stands adjourned until
10.30 a.m. tomorrow.

, 1 should Iike to reminrl )rou that, since the list
pnntedin todays Journal shows ·three Domina~

tians mentioned on the ballot paper that have
béen withdrawn, those should he struck out.
These are Mr. Accioly; Mr. Ghengànd 1\...1..••
Heever.

Those cancUdates who obtain an absolute
majorityof votes in ~e Gen~ral Assembly and
in the Security Council·will be considered as
elected. If more than fifteen candidateS obtain
an absolute majorlty, thosewith the highest
number of votes will be declared eleeted. F1.lr~

thetmQre, you>will note thatwe are advised by
the Secretariatthat·six votes coDl5titute an abl~

~l$ee Offtcjal. R,cords .01 th, S,curiey. Couneil,Firat
" 'Yealj,l"irat Series, Supplement N(). J; Artnex ,8,
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lute majority at tbi.s elcction in the Security
Councll. This advice Î8 tendered in accordanc\'"

1with Article 10, paragraph 2 of the Statute (,lI
. the International Court of Ju,;tice.

We shall need te1lcrs to count the votes cast
by members of tbis Cauncit 1 would suggest
that Mr. Padilla Nervoof Mexico and Mr.
Modzelewski of Poland act as te1lers in the eIec
tion today.

As saon as the results of this ballot are known,
1 shall cOII1IllUIlÎcate them to you. fi necessary,
that is to say if Jess than fifteen candidates re
ceive the required majority, we shall proceed to
a second ballot immediateIy, 50 1 a.sk that mem
bers shall not be so far distant that they cannot
be <:alled to any meeting that we may wish to
have for further ballots.

Are there any questions that you wish to ask
me in regard to what 1 have Just said as to the
arder of procedure?

1 havebeen asked a question. as to whether
a ballot paper that has less than fifteen names
marked with a cross would be valid. Legal ad
visers of the Secretariat indicate that it would be
a valid vot~, but 1 think 1 will seek confirmation
as to whether that is also the opiIîion of those
who are conducting the eIections in the As
sembly.

He con/erred with advisers.
The PRESIDENT: 1 am assured that that is the

procedure that is followed in the. eIections in the
Assembly.

The onIy other matter that the Council is
required ta deal with is the matter of the teIlers:
Are the names of the two people who have been
suggested as te1lers acceptable to the Coumcil?
In the absence of opposition, 1 consider that
theyare.

Mr. RrAz (Egypt)': You have just mentioned
the case of a voting paper having less th~m fif
teen names marked with a cross. What about
a paper which has more than fifteen names
marked?

The PRESIDENT: Any paper that haB: more
than the required number of fifteen names
marked will nat be regarded as a valid paper.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom) ~ As in
the elections upstairs in' the General Assemb1y,
1 suppo~e the Secretary-General takes I)art in
the counting?

The PRESIDENT: Yes, 1 can assure Mr. Noel
Baker that the Secretary-General will have gen
eral supervision over the whole matter.

If there are no further questions to be asked
in regard to this matter, 1 would suggest that
meIhbersof the,Council now proceed to th(\ vot-"
ing; You will undê.."Statid that fifteen is the l1Utn
ber of persans that are to ,he elected on the first
vote, and that you must vote with a cross.

q~:' ~b:' "'li • .:onstituent la majorité absolue pour
cetL< ,~ do~ au sein du Conseil de sécurité.
(' ;. .ùlaication nous a été donnée conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 10 du Statut
de la Cour internationale de Justice.

Nous allons :avoir besoin de scrutateurs pour
compter les sUl'frnges émis par les membres du
Conseil; je propose de désigner comme scruta
teurs pour l'élection de ce jour M. Padilla Nervo
(Mexique) et M. Modzelewski (Pologne).

Aussitôt que les résultats du scrutin seront
connus je vous les communiquerai. S'il est néces
saire, c'est-à-dire si moins de quinze candidats
obtiennent la majorité requise, nous procéderons
immédiatement à un deuxième tour de scrutin;
aussi je me permets d'inviter les membres du
Conseil à ne pas trop s'éloigner, de manière à
pouvoir être appelés à toute nouvelle réunion que
nous pourrions tenir pour d'autres tours de
scrutin.

Quelqu'un désire-t-il poser une question, quant
aux indications qlle j'ai données au sujet de ce
mode de procédure?

TI m'a été demandé si un bulletin de vote
portant moins de quinze noms marqués d'une
croix était valable. Les conseillers juridiques du
Secrétariat font connaître que le vote serait
valable, mais j'estime devoir demander égale
ment l'opinion de ceux qui président aux élec
tions au sein de l'Assemblée.

Il consulte les conseillers.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai
maintenant obtenu l'assurance que c'est bien là
la procédure qui est suivie pour les élections au
sein de l'Assemblée.

Le :reul objet dont le Conseil ait maintenant à
s'occvjer est la désignation des scrutateurs: les
noms des deux membres du Conseil que j'ai
proposés comme scrutateurs sont-ils acceptés par
l~ Conseil? En l'absenc.e d'opposition, je .les
considère comme adoptés.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglaif):
Vous venez de parler des bulletins de vote por
tant mo~ de quinze noms marqués d'une croix.
Que se passera-t-il si un bulletin porte plus de
quinze noms ainsi designés?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Tout
b'ulletin portant pllls que le nombre requis de
quinze noms marqués d'une croix ne pourra être
considéré comme valable.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): De même que pour les élections qui
se tiennent à l'Assemblée générale, je suppose
que le Secrétaire général prendra part au dé
pouillement du scrutin?

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Oui. Je
puis donner à M. Noel-Baker l'assurance que le
Secrétaire général exercera un contrôle général
sur l'ensemble des élections.

S'il n'y a pas d'autre question, en ce qui
concer~e ce point, je me permettrai',de proposer
aux membres du Conseil de passer au vote. Je
rappelle qu'il y a quinze, personnes à élire au
premier 'tom et que leurs nonl51 doivent être
marqués d'une croix.

"



Mf. Wellington Koo (Ohina): 1 notice that
there are the names of· three persons who have
notified the President of the Assembly that they
cannot accept. 1 take it that they are not to he
included?

. The PRESIDENT: Those three names that 1
mentioned as having been withdrawn, Mr.
Accioly, Mr. Cheng and Mr. Heever, may not
he voted for.

:a:",~ .. everybody now completed the ballot
paper? If 50, 1 will ask the tellers to come to the
centre here, open the box and exhibit it, 50 that
everyone will be perfectly satisfied tbat there are
no papers aIready there. After that, 1 shall call
the names and the te1lers will take the box and
collect the ballot paper from each ,mentber, 50'

that the members will not need to leave their
places.

A secret ballot was taken.

AlI ballot papers have been collected. The
teIlers will now proceed to the scrutiny of the
ballots. The Council will be suspended untiI such
time as 1 indicate to members that the scrutiny
hasbeen completed and we are ID. a position to
hear the result.

The meeting was suspended at Il.05 a.m. and
resumed at 12.25 p.m.

M. Wellington Koo (Chine) (traduit d~ Z'an..
glais): Je constate que sur la liste figurent les
noms des trois personnes qui ont notifié au Prési
dent de l'Assemblée qu'elles ne pouvaient accep
ter d)investiture. Dois-je considérer qu'elles ne
doivent pas figurer panni les éligibles?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais~: Les trois
personnes que j'ai mentionnées comme ayant
retiré leur candidature, à savoir: M. Accioly)
M. Cheng et M. Heever, ne sont pas éligibles.

Chacun a-t-il :fini maintenant de remplir son
btJIetin de vote? Pans l'affirmative, je VailS de
mander aux scrutateurs de venir au milieu de
notre table~ d'ouvrir l'urne e:t de l'exposer de
manière que chacun soit pleinement convaincu
qu'elle ne contient pas déjà de bulletins. Après
quoi, j'appellerai les noms et les scrutateurs,
tènant l'urne, recueilleront les bull~tins de vote
de chacun <:!es membres, de sorte que ceux..ci
n)auront pas à quitter leur siège.

Il est procédé à un scrutin secret.

Tous les bulletins de vote ont été recueillis.
Les scrutateurs vont maintenant procéder au dé-

.. pouillement. La séance du Conseil sera suspen
due jusqu'àœ que j'aie fai'i: connaître aux
membres que le dépouillement est tehniné et que
nous sommes en mesure de proclamer le résultat.

La séance est suspendue à Il h. 05 et reprise
à 12 h.25.

. ,

43. Result of thefirst ballot

The PRESIDENT: The tellers' report is that
there were eleven valid votes. AlI except one
voted for fifteen candidates.

The total number of votes, therefore, could
have been one hundred and siJ.."tf-five,but in
fact onIy one hundred and sixty-fQur were ac
tually recorded.

ln respect of the re'SuIt of the :first ballot, 1 will
~k the Secretary-General to read the name and
1 will announce the number of votes that have

.been received by that candidate.
The first group of candidates who have re

ceived six or more votes are as follows:

The Preside'lJ:1J1nd the Secretary-General then
read thenamesof candidates and the number of
votes 7eceived by each:

Candidates, Votes
Hsu, Dr. Mo (China) ...............• ; 11
KRYLov,Professor Sergei Borisovich (Union

of Soviet SqcialistRepublics)•.... ~ • • .. 11
. " .. 4

BADAWI, Pasha,H. ~. Ahdel Hamid (Egypt) 10

BASDEVANT, Professor Jules (E'rance) • . •.• 10
:MoNAIR., Sir Arnold Duncan· (United-King-
~d9mJ..'...'. '~,. '._. e)•••• '.,'••••:.--••••.•. ••••• 10
AZE~Do,Dr.>J.Philadelpho<de Barros

(Brazil) •..•.• ~.~ .. ~ ..•... ; ..•... , . 9
YlssoliER,I)r.Charles deJBeIgiUlll)~. ..... 9
FÀBl!:LA. .t\LF.-\RO, Licenciado Isicko

." '('Me~C(:f);'-'" .. -.. .. ••• -'• •. •".: ." ....• _.. ·-8

43. Résultat du premier Tour de scrutin

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): TI ré
sulte du rapport des scrutateurs que onze bulle
tins de vote sont valables; à l'exception d'un seul,
tous ces bulletins portent les noms de quinze
candidats. .

Le nombre total des suffrages exprimés aurait
dû être en conséquence de cent soixante· cinq)
mais étant donné que l'un des bulletins est in
complet, ce nombre n)est que de cent soixante
quatre.

Pour le résultat de ce premier tour de scrutin,
je prie Monsieur le Secrétaire général de lire les
noms. et je proclamerai le nombre de voix que
chacun des candidats a obtenues.

Le premier groupe de candidats, soit ceux qui
ont obtenu six voix ou plus, comprend les noms
suivants:

Le Président et le Secrétaire général donnent
lecture des noms des candidats et du nombre de
suffrages recueillis par chacun ·d'eux.

Candidau Vot~

Hsu,M. Mo (Chine) ..... ;.......... 11
KRYLOV, l~ Professeur Sergei Borisovitch

(Union des Républiques socialistes so-
viétiques) ' . . . . . . . . .. 11

BADAWI Pacha, S.E. Al;ldel Hamid
(Egypte) ..............•.......... 10

BAS.DEVANT, le Professeur Jules (France).. 10
McNAIR, Sir Arnold Duncan

(Royaume-Uni) .. . . •..• .. .. .. .... . 10
AZEVEDO;M. J. Philadelpho de Barros

(Brésil) ...........•.. ~ ...•... ~ .. . . 9
VISSCHER" M. Charles de (Belgique).. . . 9
FABEtA ALFARo, Licenciado Isidro

(Mexique) ~ ....•....•.. , .

".

, i



In regard to the next proceedings, it has been
suggested· by the President of the Assembly that
weshotild continue the proceedings this after
noon at 3 p.m. Therefore I would suggest that
the· meeting of the Security Council be sus
pended now until 3 0'dock :fuis afternoon.

At 12.32 p.m. the meeting was suspended
ttntil3 p.m.

IiACXWOB.TH, The Honorable Green H.
(United States of America) •• • • • • • • • • • 8

REAn, Mr. John E. (Canada)........... 8
ZoROOIÔ, Dr. Milovan (Yugoslavia). ••• ••• 8
ALVAREZ, Dr. Alej~dro (Chile)......... 7
:&!LEv, Professer K. H. (Austraiia)...... fi
GUERREROt Dr. José Gustavo (El Salvador) 6
KLAESTAD, Dr. jurls Helge (Norway)..... 6

The PRESIDENT: The other results are in
alphabetical orde.r. I will ask the Secretary
General ta lead the names:

ACEVEDO, Dr. Eduardo (Uruguay)....... 1
AnLB, H. E. Mostafa (Iran)............ 1
ALTAMIRA, Mr. Rafael (Spain).......... 1
ANDERSON, Licenciado Luis (Costa Rica) • 1
DAVIS., ~r. Justice R. P. B. (Union of South

Moca) "••• ~ """""" """ " 1
HUDSON, Judge ManIey O. (United States

of America) """ t " " " " " ",' " " " ... " " " " " " " " 1
JOVA, Justice Mariano H. de (Philippine

Connnon~eaJtn) ..... ~~•.•..... ~ .... 1
Lo?.ANO y LozANo, Dr. Oados (Colombia) 2
MVERS, Sir Michael (New Ztaland)... ..• 1

PAPeRA PÉREZ, Dr. Caracciolo (Venezuela). 1
PÉREZ, Dr. Nestor Luis (Venezuela). .. ..• 2
PILOTTI, Dr. Massimo (Italy).. • • . . . . . . • • 1
PODESTA COSTA, Mr. {,uis (Argentina).... 5
SPIROPOULOS, Professor John (Greece).... 4
VERZIJI" Prùfessor J. H. W. (Netherlands) 5
WINIARSKI, Mr. Bogdan (Poland).. . .. .•. 5
ZAFRULLAH KHAN, Sir Mohamed (India). 4

The PRESIDENT: The paper which bears
those results is duly signed by the two tellers.
In respect of the first fifteen names that I gave
in the :first group, those who had six or more
votes recorded in their favour I declare duly
elected by the Security COUReil. I will transmit
those names to the President of the Assembly.

.,

HAC:KWORTH, L'Honorable Green H.
(Etats-Unis d~Amérique) •••...•••••• 8

READ, M. John E. (Canada) .••••.•••• 8
ZoRomô, M. Mitovan {Yougoslavie) •••• 8
ALVAREZ, M. Alejandro (Chili). . .. .. .. . 7
BAlLEV, le Professeur K. H. (A\lStraEe). • • 6
GUERRERO, M. José Gustavo (Salvadoi').. 6
KLAES'TAD, M. Helge (Norvège)........ 6

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les
autres résultats sont donnés dans l'ordre alpha~

bétique. Je vais demander au Secrétaire généra!
de lire les noms.

Ca.-:didals Votes
ACEVEDO, M. Eduardo (Uruguay)..... 1
AnLE, S.E. Mostafa (Iran). . . . • . . • • . . • 1
ALTAMIRA, M. Rafael (Espagne). .. .•• . 1
ANDERSON, Licenciado Luis (Costa-Rica) 1

La séance est suspendue à JilL 32 et reprise
à J5 heures.

DAVIS, M. R. P. R(tInion Sud-Mricaine) 1
HUDSON, M. Manley O.

(Etats-Unis d'Amérique) ...•....... 1
JOYA, M. Mariano H. de (Républiqùe des
. Philippines) ..•.. ,.......... 1
LoZANO y LozANo, M. Carlos (Colombie) 2
MYERS, Sir Michael (Nouvelle-Zélande) 1
PARRA PÉREZ, M. Caracciolo

(Venezuela) .......•............. 1
PÉREZ, M. Nestor Luis (Venezuela). ... . 2
PILOTTI, M. Massimo (Italie). . . . . . . . . . 1
PODESTA COSTA, M. Luis (Argentine).. . 5
SPIROPOULOS, M. John (Grèce) ... ; . . . . 4
VERZIJL, M. J. H. W. (Pays-Bas)..... . 5
WINIARSKI, M. Bogdan (Pologne). . . . . . 5
ZURULLAH KHAN, SirMohammed (Inde) 4

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Là
feuille qui enregistre ces résultats a été régulière
ment signée par les deu.-or scrutateurs. Je déclare
régulièrement élues par, le Conseil, de sécurité
les . quinze premières personnes du premier
groupe dont j'ai donné les noms, c'est-à-dire
celles en faveur de qui se sont. prononcés six
suffrages au moins. Je vais transmettre leurs
noms au Président de l'Assemblée.

En ce quÏ concerne la suite de nos travaux, le
Président de l'Assemblée nous a proposé de .re
prendre nos débats cet après-midi, à 15 heures;
aussi je vous suggère de suspendre maintenant
la séance du Conseil de,sécurité et de la reprendre
à 15 heures.

Vo1tSCandidates
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", 44. Communications from the President
of fhe General Assembly. ,

The PRESIDENT: Mter our meeting this morn
ing, 1 informed the President of the General
Assembly of the results of the election of mem
bers of the International Court of Justice by the
Security Council.· Since thèn I have had. two
communications from the President of the Gen-

. eralAssembly, one infprming the Secunty .Coun
cil of the results of the election in the General.
Assembly, ~ridthe otherstating the namesof
the thirteen, candidates who .have obtained the

44. Communications du Président de i'As
semblée générale

Le PRÉSIDENT (t~aduit de f anglais) : A l'i'Ssue
de notre réunion de ce matin, j'ai informé le
Président ·de l'Assemblée. générale des résultats
des élections des membres de la Cour internatio
nale dl? Justice par le Conseil de sécurité. Depuis
lors, j'ai reçu deux communications du Président
dç l'Assemblée .générale; ,l'une, il1fQrmant; Je
Conseil de sécurité des résriltats de l'éll'.ction qui
a eu lieu au sein de l'Assemblée et l'autre, indi
quant les no111S des treize candidats qui oht .ob-

r-~----



neceasary absolutc maiorlty in both bodies and
thus arc elected members of the International
Court of Justice. The r~t of this election has
bcen distributed to you in the document A/32.

The second communication that 1 have re
ceived is dated 6 February 1946) and reads as
follows:

ccI have the houour to Worm you that, as
a result of the first ballot in the General As~ .
sembly and the Security Council, the follow~
ing thirteen candidates have obtained the
necessary absolute majority iil both bodies and
are thus elected members of the International
Court of Justice:

Dr. A. Alvarez
Dr. J. Azevedo
A. H. Badawi Pasha
Professor J. Basdevant
Ml". Fabela Alfaro
Dr. J. G. Guerrero
The Hon. G. H. Hackworth
Dr. Mo Hsu
ProfessorS.B.EJylov
Sir Arnold McNair
Ml'. J. E. Read
Dr. Charles de Visscher
Dr. M. Zorocié."

This letter is addressed to me as President of
the Security Counci!.

It therefore appears that two seats at the
International Court of Justice still remain to be
filled'. 1 ask you to mark by a cross tWO names,
and not more than two names, on the ballot
paper; and you will rememberthat the candi
dates, Ml'. Cheng, Ml'. Justice Heever and Ml'.
Accioly, have been withdrawn. Those who ob
tain an absolute.majority orvotes in the General
Assembly and in the Security Council sliall be
considered as elected. If more than two candi
dates obtain an absolute majority, those with the
highest' numbers of votes would be declared
elected. For the l'est, may 1 remind you of the.
note on procedure, document AJ25, which was
distributed ta you this morning. 1 ask the tellers
now to take their positions.

Iaskyou now to mark your b.allot papers
with a crossagainst two names, two names only,
while remembering the1uee names that were
mentioned as having been withdrawn and the
thirteen names that'have a1ready been eleCted as
judges to ,the:international Court of' Justice.
Now, 1 suggest that theCouncil ptoceed .to the
actual marking of the ballot papers. 1 would like
to point out that it is not perinissible to vote for
a' person 'of the·. same nationality' as one., who
aIready has been elected. '

'Mr.RJA.Z(Egypt): Itis. rather difficult, 1
t~,to m~eour wishes clear inthispaper,
be(:~pse,there are. two colurons, and with only
two-names, we .ll1lght get mixed up between the
coltimn on the right and that on the left; unless

tenu la. majorité nécessaire dans les deux orga
nismes et qui sont ainsi élus membres de la Cour
de Justice Îlltelnationale. Le résultat de cette
élection vous a été distribué dans le document
A/32.

La deuxième communication que j'ai reçue
est; datée du 6 février 1946 et rédigée comme
SUlt:

"rai rhonneur de vous faire connafire qu'à
la suite du premier tour de scrutin auquel il
a été procédé au sein de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité, les treize candidats
dont les noms suivent ont obtenu la majorité
a?s0lue nécessaire de la part de ces deux orga
nISmes et sont, en conséquence, élus membres
de la Cour internationale de Justice:

M. A. Alvarez
M. J. Azevedo
A. H. Badawi Pacha
M. J. Basdevant
M. Fabela Alfaro
M. J. G. Guerrero
M. G. H. Hackworth
M.MoHsu
M. S. B. Krylov
Sir Arnold McNcir

, M. J. E. Read
M. Charles de Visscher
M. M. Zorocié."

Cette lettre m'a été adressée en ma qualité de
Président du Conseil de sécurité.

TI résulte dès lors qu'il reste encore à pourvoir
deux sièges à la Conr internationale de Justice.
Je vous serais obligé de désigner par une croix
deux noms, et deux noms seulement, sur votre
bulletin de vote; ,vous vous souviendrez que les
candidatures de M. Cheng, de M. Heever et de
M. Accioly ont été retirées. Les candidats qui
auront obtenu la majorité absolue des voix à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
seront considérés comme élus. Si plus de deux
candidats obtiennent la majorité absolue, seront
seuls déclarés élus ceux d'entre eux qui auront
réuni le plus grand nombre de suffrages. Pour
le surplus, je me permets ,de vous rappeler les
indications relatives à la procédure de vote et
contenues dans le document A/25 qui a été dis
tribué ce matin. J'invite les scrutateurs à vd'uloir
bien prendre leur place.

Je vous prie maintenant de y~uloir bien por
ter sur vos bulletins de vote une croix en face

. des d.eux noms que vous aurrez choisis; je précise
bien qu'il ,s'agit de deux noms seulement et je
vous prie de ne pas oublier que trois candida
tures ont été signalées comme étant retirées, et
que treize candjdats ont déjà été élus comme
jug~s àla ~our internationale de Justice., Je vous
mYlte mamtenant à procéder à là désignation
de votre choix sur les bulletins de vote. Je déùe
encore souligner qu'il n'est' pas permis de voter
pour une personne de la même nationalité que
~un ou l'autre des candidats qui ont déjà été
elus.

M. RIAz (Egypte.) (traduit de l'anglais) :TI
me parait plutôt difficile d'exprimer clairement'
notreintennon ,sur ce bulletin, car il comporte
deux colonnes et en ne disposant que, de deux
noms seulem.ent nous pouvons mê!er les noms
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you ~tate v~J:'f clearly that it is in the column
on the rlght that the crœl has to he put, some
will put it on the left and that will mean another
man altogether.

The PRESIDENT: The cross must he put in
the square on the right-hand side of the name.

Dr. Wellington Koo (China): Mr. Chair
man, 1 just want to make sure, if the cross is
clearly indicated on the left-hand side and not
in the square, would that make the vote invalid?

The PRESIDENT: 1 do not think so. No, that
is so. 1 think that we can all make quite a formal
and proper vote by putting the cross to the right
of the name.

Mr. RrAz (.Egypt) : May 1make a suggestion?
1 tlùnk it would make matters absolutely clear
if the name is underlined, anq then there can be
no mistake. '

The PRESIDENT: 1 can hardly believe that
gentlemen of 5uch experience would be unable
to understand this.

Ballots will now be put in the box. l'will call
the names in arder, and 1 will ask you to place
the papers in the ballot box.

A secret ballot was taken.

The PRESIDENT: Will tellers kinrlly retire te
the room where they exallline the ballot papers?
1 will reconvene the meeting at such time as the
result of the .ballot is avallable. In the meantime,
1 will suspend the sitting of the· Council until
that time.

The Council is suspended for such time as will
be required for counting the ballots.

The meeting was suspended at 3.55 p.m. and
resumed at 4.10 p.m.

The PRESIDENT: 1 have received fromthe
tellers the result of the ballot which has just
been taken, which is as follows:

'Candidates Votes

Mr. Mostafa Arlle ,(Iran).: 1

Professor K. H. Balley (Australia). . • .. 3
Dr. H.K1aestad (Norway). . . . . . . . . .. 5

Professor J. Spiropoulos (Greece) ..... 1

Professor J. H. W. Verzijl (Netherlands) .3 -
Mr. Bogdan Winiarski (Poland) 7

Sir Mohamed, Zafrullah Khan (India). 2

GulY one has received the required number
for an absolute majority; he is Mr. WINIARSRi of
Poland, who has received seven. 1 therefore-àe-·,.·
clare hiIn elected by t~e Security Council on this

de la colonne de gauche et ceux de la colonne
de droite; s'il n'est pas indiqué très clairement
que c'est sur la colonne de droite qu'il faut tracer
une croix, il sera possible que l'un d'entre nous
inscrive cette croix dans la colonne de gauche et
désigne ainsi un autre candidat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La croix
doit être tracée dans le carré qui se trouve à
droite du nom.

M. Wellington Kao (Chine) (traduit de l'an
glais): Monsieur le Président, je désirer~ ob
tenir une précision sur un point; si la croix est
tracée sur le côté gauche et non pas dans le
carré, le vote en sera-t-il invalidé?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne ie
crois pas; le vote sera valable. Mais j'estime que
nous pouvons voter d'une façon tout à fait claire
et tout à fait régulière, en plaçant la croix à
droite du nom.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Puis-je présenter une proposition? Je crois que
tout deviendrait absolument clair si le nom était
souligné; ainsi il ne pourrait pas y avoir d'erreur.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) ~ J'ai
peine à croire que des personnes d'exp 'c .lence
comme vous ne puissiez pas comprendre les ex
plications que j'ai fournies.

Les bulletins vor:~ être déposés dans l'urne. Je
vais appeler les noms dans l'ordre et je prierai
chacun de vous de déposer son bulletin dans
l'urne.

Il est procédé à un scrutin secret.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les scru
tateurs veulent-ils bien se retirer dans la pièce
voisine où ils examineront les bulletins? Je re
prendrai à nouveau la séance lorsque le résultat
du vote sera connu et, dans l'intervalle} je vais
suspendre la séance du Conseil.

La séance du Conseil est suspendue pendant
le temps nécessaire au dépouillement.

La séance est suspetwlue à 15 h. 55 et reprise
à16 h.lO.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je viens
de recevoir de MM. les, scrutateurs le résultat du
vote qui vient d'avoir lieu et qui est le suivant:

Candidats Votes
MM. MostafaAdle (Iran) : 1

le Professeur K. H. Bailey
(Australie) .......".... ~ 3

H. L. Klaestad (Norvège)... 5
le Professeur J. Spiropoulos

(Grèce) .........."~.... 1
le Professeur J. H. W. Verzijl

(Pays-Bas) .... "....... 3
Bogdan Winiarski (Pologne) . . 7
Sir Mohammed Zafrullah Khan

(lndè) ;.-...... 2

Un candidat seulement a' obtenu le nOlllbre
de suffrages requis pour la majorité absolue;,
c'est M. WINIARSKI (Pologne) qui aréuïli sept
voix. Je le déclare donc élu par le Conseil de

,,----
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particular ballot; and 1 will have the result of •
this ballot forwarded immediately to the Presi
dent of thç: General i1ssembly. 1 will reconvene
this meeting again when it is required.

Mr. DE FREttAs-VALLE (Brazil): 1 am not
certain that -we ought not to have the second
ballot now. -

The PRESIDENT: Are there any other observa
tions in regard to the matter which has been
raised by the representative of Brazil?

Mr. RrAz (Egypt): 1 back this proposition
because we are here actually to get two candi
dates elected and we have only one. 1 should
think we-should complete our terms of reference
and elect the other one.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): 1
should like to support the proposal which has
been made. 1 believe that under the Statute of
the Permanent Court of International Justice,
in which the procedure was not quite the same
but nearly so, that interpretation was always
given to 'l:his rule, which has not been changed.

The PRESIDENT: For the information of the
SecurityCouncil, 1 should like to say that 1
understand that the President of the Assembly
wishes to be informed of the result of each of
the ballots that we may take.

Mr. DE FREITAS-VALLE (Brazil): 1 think thè
President has the right to have the result at the .
end of each meeting, but not the result of each
ballot.

Mr. STETTINIUS (United States ofAmerica) :
1 think it would bea wise procedure for the
President of the Assembly to be notified of the
result of the ballot we have. taken, and then for·
us to proceed immediately on the suggestion of
the representative of Brazil to take the ballot
for t~e second name.

The PRESIDENT: That seems to bea sugges
tion that might possibly overcome any difficulty
that has arisen. 1 will: therefore, communicate
ta the President of the Assembly the result of
the present' ballot, and if thereis no objection
from the members of the Council 1 shall then
proceed toask the Council te take a forther
ballot for the election of onemore representative.

Mr. RIAz (Egypt): May 1 suggest_arecess
of five minutesbefore we start that ballot?

.
Mr. NOÊL-BAKER (UDjtedKingdom).: 1 do

not want. to -_- be froubleSome, but - l' feel that
·there is a little difficulty about communicating
an _-_ incomplete result to the President of the'
Assembly; Supposethat the President of the
Assembly -then proceeds -to _have an election
upstaîrs.withone candidate who has asufficient
majorityand on therest ofourlist without ObN
taîning. a definite result. What happens then?

sécurité, lors de ce tour de scrutin; je vais
adresser immédiatement le résultat de ce vote au
Président de l'Assemblée générale. Je reprendrai
la séance lorsqu'il sera néces-'3aire.

M. DE FlU\lTAS-VALLE (Brésil) (traduit de
l'anglais): Je ne suis pas certain que nous ne
devions pas procéder maintenant à un deuxième
tour de scrutin.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Y a-t-il
d'autres observations en ce qui concerne le point
signalé par le représentant du Brésil?

M. RrAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
J'appuie fobservation qui vient d'être faite, car
nous avons présentement deux candidats à élire
et nous n'en avons élu qu'un. J'estime que nous
devrions mener à bonne fin la mission qui nous
incombe et élire l'autre candidat.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : J'appuie également la proposition qui
vient d'être faite. Je crois qu'en vertu du Statut
de la Cour permanente de Justice-internationale,
où la procédure n'était pas tout à fait la même,
mais était assez semblable à celle-ci, cette règle,
qui n'a pas changé depuis lors, a toujours été
interprétée dans le sens dont il s'agit. ~

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je .tiens
à vous faireconmûtre que je crois savoir que le
Président de l'Assemblée a manifesté le désir
d'être infomlé du résultat de chacun des tours
de scrutin qui auraient lieu au sein du Conseil de
sécurité.

_ M. DE FREITAS-VALLE (Brésil) (traduit de
l'anglais): Je pense que le Président a le -droit
de connattre le rçsultat à la fin de chaque séance
d'élection, mais non pas à la fin de chaque scru
tin.

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
_(traduit- de l'anglais): Je crois qu?il serait op
portun de signaler au Président de l'Assemblée
les résultats de chaque tour de scrutin -et de
continuer ensuite pour notre pari, ainsi que l'a
proposé le représentant du Brésil, à voter sur le
deuxième nom. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette
proposition, me semble-t-il, pourrait être de na
ture à mettre fin aux difficultés qui ont surgi;
aussi je vais communiquer- au Prêside!!t de l'As
semblée le -résultat du tour de scrutin qui. vient
d'avoir'lieu et, s'il n'y a' pas d'opposition de la
part des membres du Cons-eil, je vais_leur de
mander ensuite de voter à nc:mveau pour l'élec
tion de l'autre membre de la Cour internationale
de Justice.

M. RrAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Puis-je proposer une interruption de séance· de
cinq minutes avant de commencer le vote?

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je ne vouw'ais pas être importun,
mais, je crois qu'il y a quelque inconvénient à
communiquer un résultat incomplet au Prési
dent de l'Assemblée. En supposartt-que-Ie Pré.si
dent de l'Assemblée procède alors à une élection
portant sUr un seul candidat qui a obtenu la
majorité suffisanteet_.sur le reste de notre _liste,
sans obtenir de résultat définiqf, qu'arrivera-t-il?
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The PRESIDENT: In regard to that aspect,. 1
was just ende..vouring tocarry out what was the
express wish of the President of the Assembly,
but 1 realize that 1 am in the hands of the
COlll1ci1 as to whatever course it would wish to
take. That being so, 1 should he very glad ~
members will just give me the advantage of therr
advice and observations upon the matter.

Mr. RIAz (Egypt): 1 think the matter is
clear. Regarding the ballot, 1 think we should
proceed, because our actual object is to get two
members elected. As far as the Assembly is con
cerned, 1 do not think· the Assembly will, as Mr.
Noel-Baker suggested, proceed to have a new
ballot on the basis of .what we have done here.
1 think that the two ballots should go on con
comitantly.

The only thing is that we might send the first
result. The successful candidate might have been
elected in the ballot they have 'already had, and
therefore they could declare him elected. The
Assembly will not start that ballot before we
start our second because we might get one name,
and t..~erefore the election would be closed with
out further ballot. But the Assembly camiot start
the second ballot until our final result is known.

Mr. VYSHINSKY (Union ef Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 would
suggest that we shoùld waste no more time.
Time is precious, and we should use it wiseIy.
It is not important that we should reach an
agreement on one course of action or another.
What is important is that we should have a sec
ond ballot at once, in. order to choose a second
name. In the meantime, the President of the
General Assembly can be informed of the elec
tion of' Mr. Winîarski. 1 suggest that· the dis
cussion should be closed.

Mr. NOEL-BAKER(UnitedKingdom): On ~
point of order, 1 think it wotild be wrong, if 1
may say 50 with respect to our Soviet colleague,
to close the debate now, because 1 do not think
the essential point hasyet been brought out. The
essential point is this: Under Articles Il and '12
of the Statute of the Court, we mustmake
three .attempts to hold an election'by COmm0J;l
accord of this Council and the Assembly. When
these three attempts have been made, that
process 'is exhausted. Then. there is a joint meet
ing. If we send up'a list now and the Presi
dent of the Assembly declares an election, is that
one of thethree attempts oriS it not? That· is
the point that .must be settled and,· in my 'sub
mission, there is not a conclusion of an attem.pt
until we have filled both p!aces. If you would
lîketose.nd up the information to the Preside;.lt,
aU right, but let him do nothing with it 4ecause
1 feelsure that, if he proceeds tq do anything, to

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens
à faire connaître à cet égard que je voulais
m'efforcer de donner satisfaction au vœu ex·,
primé par le PrCJident de l'Assemblée, mais je
n'ignore pas que je suis aux ordres du Conseil
.pour toute décision qu'il voudra prendre. Les
choses étant ainsi,. je serais très heureux que les
membres du Conseil ici présents veuillent bien
me communiquer leur opinion et leurs observa
tions sur ce sujet.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
La. situation me paraît parfaitement claire. En ce
qui concerne le scrutin, j'estime que nous devons
continuer notre tâche, car notre mission consiste
à élire deux membres. En ce qui concerne l'As
semblée, je ne crois pas qùe cette dernière doive,
comme l'a laissé entendre M. Noel-Baker, pro
céder à :un nouveau tour de scrutin sur la base
de ce que nous avons fait ici. Je crois que les
deux tours de scrutin doivent se dérouler sinlul
tanément.

La seule chose que nous pouvons faire, ce
serait d'envoyer le premier résultat; si le candi
dat désigné par nous a déjà été élu au tour de
scrutin auquel l'Assemblée a procédé, cette der
nière pourra, dès lors, le déclarer élu. 'Mais l'As
semblée n'ouvrira pas ce tour de scrutin avant
que nous n'entamions nous-mêmes notre second,
car nous pourrions en avoir un et, en consé
quence, l'élection serait terminée sans nouveau
vote. De. toute façon, l'Assemblée .. ne peut pas
procéder 'à son second tour de scrutin avant que
ne soit connu le résultat définitif que nous aurons
obtenu.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je vous
propose de ne pas perdre notre temps davantage.
Le temps· est une chose précieuse qu'il· rie faut
employer qu'à bon escient. Que nous nous met
tions d'accord sur telle ou telle procédure, cela
importe assez peu, au fond. Ce qui. importe,
c'est que nous procédions immédjatementà un
deuxième scrutin, afin de choisir un second can
didat. D'ici là, nous pouvons infonner·le Prési
dent de l'Assemblée générale de l'élection de
M. Winîarski. Je propose la clôture de ce débat.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): TI s'agit d'une motion d'ordre. Je
crois que ce serait une erreur - et je le dis avec
tous les égards que je dois à notre'collègue de
l'Union soviétique - de clore le débat. mainte
nant, car j'estime que le point essentiel n'a pas
encore été atteint. Ce point essentiel est le sui
vant: en vertu des Articles Il et 12 du Statut de
la Cour, le Conseil et l'Assemblée doivent recou
rir à trois tours d'élection au moins pour effec-.
tuer une nomination par commun accord. Lors
que ces trois tentatives ont eu . lieu, cette
procédure prend fin.' C'est alors qu'intervient
une réunion commune,c'esf-à-dïre une com
mission médiatrice. Si nous .envoyons une liste
maintenant, et que le Président de.l'Assemblée
déclare un candidat élu, s'agira-t..il ou non d'une
des trois tentatives prévues par les Articles 11et
12? Telest le point qui doit être réglé et, à mon
sentiment, aucune phase ne.peut prendr~ .fin



declare an election or anything, he will he en
dangering the proceèure here laid down.

The PRESIDENT: In answer to the repre
sentative of the Unit~d Kingdom, 1 should like
to say that 1 have already received a communi
cation from the President of the Assembly inti
mating that it has been unable to .•.

MI'. NOEL-BAKER (United Kingdom): On a
_ point of order, 1 do not think we ought to re

ceive a communication from the Assembly until
we have finished our election.

The PRESIDENT: May ~ say, Mr. Noel-Baker,
that, in regard to the communication that 1
intimated would be made to the President of the
Assembly, no action can be taken upon that, for
no further meeting of the Assembly will take
place before five o'dock. Therefore, there is no
reason why we cannot proceed to a second ballot
immediately.

Mio. MODZELEWSKI (Poland) (translated trom
French): 1 have just heard that the President
of the General Assembly has already announced
the election of Mr. Winîarski. 1 do not know
what we are discussing, since the General As
sembly has already been informed.

The PRESIDENT: 1 think, without making any
further reference to the situation, that we can
proceed immediately to take another ballot.

MI'. RrAz (Egypt): 1 think that what we
have taken is a full ballot ~s prescribed in the
Statute of the Court. A ballot does not mean
that we must come ta a definite full e1ection.
This morning we e1ected thirteen, and two had
not the substantive majority. The same thing
happens now.

MI'. NOEL-BAKER (United Kingdom): With
grea.t respect, we had a fulllist.

MI'. RrAz (Egypt): l igtee. Supposing this
morning we had only thirteen'or ten or five with
a suflicient majorlty; would that have amounted
ta a ballot? Yes or No? Yeso We would have
gone on.

MI'. NOEL-BAKER (United Kingdom): Cer
ta.inly.

MI'. RIAZ (Egypt): It would have gone on.

MI'. NOEL.;BAKER (Uniteel Kingdom): Yes,
)1htil we got.fifteen.

avant que nous n'ayons pourvu tous les sièges
vacants. Si vous désirez envoyer l'information
au Président de l'Assemblée, fort bien, mais ne
le laissez pas en faire état, car je suis convaincu
que s'il entreprend quoi que ce soit, par exemple
s'il déclare un candidat élu, il compromettra la
procédure établie par le Statut.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ré
ponse au représentant du Royaume-Uni, je dé
sire faire connaitre que j'ai déjà reçu une com
munication du Président de l'Assemblée me signi
fiant que cette dernière en vertu ...

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni)' (traduit de
l'anglais): Motion d'ordre: je ne crois pas que
nous devions recevoir une communication de
l'Assemblée avant que, nous n'ayons terminé
notre élection.

Le PRÉSIDF.NT (traduit de ['anglais): Mon
sieur Noel-Baker, puis-je dire en ce qui concern~
la communication que j'ai proposé de faire au
Président de l'Assemblée, qu'aucune nouvelle
réunion de l'Assemblée n'aura lieu avant 17
heures? Il n'y a donc aucune raison pour que
nous ne procédions pas immédiatement à un
deuxième tour de scrutin.

M. MODZELEWSKI (Pologne) : J'ai appris tout
à l'heure que le Président de l'Assemblée avait
déjà fait part de l'élection de M. Winîarski. Je
ne sais pas sur quoi nous discutons, puisque
l'Assemblée générale est déjà informée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pense
que, sans insister davantage sur cette situation,
nous pourrions procéder immédiatement à un
autre tour de scrutin.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Je crois que ce que nous avons entrepris COI1lltitue
un scrutin complet, ainsi qu'il est prescrit par le
Statut de la Gour. Un scrutin ne signifie;. '!s que
nous devions arriver à une élection défini 've et
complète. Ce matin nous avons élu treize candi
dats;deux seulement n'ont pas obtenu la majo
rité nécessaire. La même chose se produit main
tenant.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de'
l'anglais): Je vous demande pardon, mais nous'
avioI1SdI'essé une liste complète.

M. RrAz (Egypte ) (traduit de 'l'anglais) :
Je l'admets. En supposantque.ce matin nous
ayons eu seulement treize, ou dix, ou' cinq candi
dats ayant obtenu une majorité suffisante, cela
aurait-il constitué un tour de scrutin? Oui ou
non? Oui, n'est-ce pas! Nous aurions alors
continué.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Certainement.

M.R.IAz (Egypte) (traduit de l'an.glais):
Nous aurions continué.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Oui, jusqu'à ce que nous eussions
désigné les quinze juges.

1
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Mr. RIAz (Egypt): Until you got aU your
seats fil1ed in the Assembly.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): Yes,

Mr. RIAz (Egypt): Then we are going on
and the Assembly is" going on until it gets its
two.

Mr. VYS"HINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 pro
pose closing the "discussion. Time is precious.

The PRESIDENT: Unless there is any strong
objection, 1 will proceed to the ballot for the
second name.

Mr. RIAz (Egypt): A last ward, sir. 1 hear
that the Assembly has had its meeting without
result. It is meeting again at five. Do you think
that we should be in harmony with the As
sembly or the Assembly in harmony with us?

The PRESIDENT: 1 have the advice of the
experts from the Secretariat, who suggest that
wë are quite able, and quite consistently able,
ta take the second ballot. There is no reason
why that should not be done.

Mr. RrAz (Egypt): Excuse me, every ballot
has to be examined on its own merits. If we
ballot concomitantly with the Assembly on the
question and if the Assembly does not get a
result, our e1ection is nullified just the same. We
have ta start a second ballot at the same time,
and if the Assembly has no result or if our result
does not coinCide with its result, that is finished
and we start on a third ballot.

The PRESIDENT: The position was that we
had to elect two persons on this partictilar ballot.
Now, we have elected only one. Therefore, 1
think it is quite within the competence of the
Council to proceed immediately to another ballot
for the second vote.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): 1
fully agree with our Soviet colleague that time
is very important, but, since we know that we
shall do our business in about one-tenth of the
time in which the Assembly will do its business,
we have a great deal of time atour disposal; and
sometiin~s procedure is more impqrtant than
time, especially when ymi-are creating prece
dents, as we are now creating precedents.• 1 wa.nt
to have a seèond vote now; 1 am in agreement
with that. But we really must be clear on the
meaning of the Articles of the Statute.

M. RrAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Jusqu'à ce que vous ayez obtenu vos quinze
sièges au sein de l'Assemblée.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Oui. _

M. RrAz (Egypte ) (traduit de l'anglais):
Nous allons donc continuer et l'Assemblée aussi
va continuer jusqu'à ce qu'elle ait élu les deux
candidats.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je pro
pose de clore la discussion, car le temps est
précieux.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Sauf
opposition formelle, je vais ouvrir l'élection sur
le second nom.

M. RrAz (Egypte) (traduit de l'ang!a:s):
Un dernier mot, s'il vous plaît, :Momieur le
Président. J'apprends que l'Assemblée a tenu sa
dernière réunion sans résultat. Elle va siéger à
nouveau à 17 heures. Estimez-vous que nous
devions procéder en accord avec l'Assemblée ou
que l'Assemblée doive procéder en accord avec
nous?

Le PRÉSIDENT (tradùit de l'anglais): Les ex
perts du Secrétariat font connaître que nous
pouvons parfaitement et valablement procéder
au deuxième tCUl' de scrutin, et il n'y a aucun~

raison pour que nous n'y procédions pas.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Je vous prie de m'excuser mais chaque scrutin
doit être examiné eh soi. Si nous procédons au
scrutin simultanément avec l'Assemblée sur le
point dont il s'agit, et si l'Assemblée n'obtient pas"

. de résultat, notre élection est nulle, exactement
de la même manière. Nous aurons alors à nous
livrer en même temps à un deuxième tour .de
scrutin et, si l'Assemblée n'obtient p~s de résul
tat ou que notre résultat ne concorde pas avec
le sien, ce sera alors fini et nous commencerons
un"troisième tour.

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais): La
situation estJa suivante: nous avions à élire deux
personnes au cours de ce scrutin. Présentement
nous n'en avons élu qu'une. J'estime, en consé
qllence, que le Conseil a parfaitement le droit
de procéder immédiatement·à un deuxième tour
de sçrutin pour la seconde élection.

\If. NOEL··BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je suis complètement d'accord avec
notre collègue de l'URSS pour reconnaître que
notre temps est très précieux, mais comme nous
savons pertinemment que nous remplirons notre
tâche dans le dixième du temps que mettra l'As
semblée à effectuer .la sienne, nous avons donc
suffisamment de temps à notre dispositio;Il;il
arrive -quelquefoisqu~ la: procédure . soit plus
importante que le temps, particulièrèment lors
qu'il s'agit de;:€réerdes précédents comme nous
sommes présentement en voie de le faire. Je
demande un second vote mainte"_ant. Je suis
d'accord sur ce point, mais nous devons. savoir
exactement à quoi nous en tenir sur le sens.des
Articles du Statut. "



The procedure laid down for us, as we under
stood it, is quite clear. There are to be three
attempts to elect a Court before we go into
joint conference. In these three attempts, each
of the constituent bodies must endeavour to
select a complete..list to fill all the vacant seats.
We must" therefore, now complete a full list
for the empty seats before we are informed of
the selections which the Assembly has made
before we 'are informed of them-and the As
sembly must aIso select its complete list. When
both those processes have been completed, that
will he one of the three attempts laid down in
the Statute. That must be extremely clear.

Mr. RrAz (Egypt): 1 fully agree with Mr.
Noel-Baker that the two ballots should be taken
into consideration together, and in theory he is
quite right; but now we have defiriite knowledge

,that the Assembly has come to no, agreetp.ent,
so what is the use? Nobody will be elected as
.a 'result of this ballot; nobody has obtained a
majority. If we elect two people now, what will
be the result? We start again.

Mr. DE FREITAS-VALLE (Brazil): Since 1
originated the tempest, i would like to say that'
the Assembiy has the right to adjourn for half
anhour if it wants to. Then it can make a sec
ond attempt at a second meeting, lasting, per
haps, until sevèn or eight ô'dock. But it has to
produce two names, as we have tQ produce two
now. Then, if it is neecessary, we can adjourn
'again and thèn make a third attempt. li, aftel'"
that third attempt, ·there is no result, we shall
have to get together in the m~er laiq, down
for us.

Thç PRESIDENT: May 1 suggest that 1 think
. that this matter has been sufficiently elaborated

and that, while this discussion has been most
important and valuable, Ithink that this might
be the stage at which we can proceed actually
to the taking of the second ballot.

Mr: NOEL-BAIŒR (United Kingdom)': 1
agree to that, but r hope that a verbatim record
will be kept of this most imp.ortant discussion,
becallile a precedent is involved.

The PRESIDENT: 1 shan certainly see'that a
verbatim record is kept. . .

Now,itwill he essential, .in' the recording 9f
the vote of. this particular·.ballot, -to remember.
the ilames '. of the thirteen persons who •were
originally' •elected, the. three names •. that have
been withdr~wn,and. the Iiame. of theperson
whpwaselected in . the recent ballotbythe
Seçurity Counçil. Therefore, it· will bè~ential

La procédure qui D.OUS est soumise, comme
nous l'avons bien compris, est tout à fait limpide.
Ponr la nomination des membres de la Cour
intemationale de Justice, il doit être procédé à
trois tours d'élection avant que nous' ne nous

, réunissions en assemblée commune. Au cours de
ces trois tours d'élection, chàcun des deux corps
constituants doit s'efforcer de choisir une liste
complète de manière à pourvoir tous les sièges
vacants. Nous devons donc, en conséquence,
compléter une liste entière pour les sièges vacants
avant que nous ne soyons informés des élections
auxquelles a procédé l'Assemblée - avant que
nous n'en soyons informés - et l'Assemblée doit
aussi, de son côté, choisir sa liste complète. Lors
que ces deux étapes auront été franchies, l'un des
trois tours d'élection prévus tians le Statut aura
été effectué. Ceci est extrêmement clair.

, M. R:rAz (Egypte) (traduit de l'anglais): Je
suis complètement d'accord avec M. Noel-Bà.ker
pour que les deux tours d'élection soient tenus
ensemble et, théoriquement, il a tout à fait rai
son; mais, maintenant, nous savons de façon
certaine que l'Assemblée n'a pu arriver à un
acco.rd. Alors quelle serait l'utilité d'un nouveau'
tour de scrutin? Nul ne sera élu à la suite de ce
vote; nul n'a obtenu la majorité. Si nouS' dési
gnons deux candidats maintenant, quel en sera
le résultat? Nous aurons à recommencer.

M. DE FREITAS-VALLE .(Brésil) (traduit de
l'anglais): Puisque j'ai déchaîné la tempête, je
tiens à dire que l'Assemblée générale a le droit
de suspendre sa séante pour une demi-heure, si
elle le désire; elle pourra alors procéder à une
deuxième tentative au cours d'une seconde
réunion 'qui durera peut-être jusqu'à 19 ou 20
heures. Mais elle devra sortir deux noms, comme
nous' devons, pour notre . part, en sortir deux
maintenant. S'il est alors nécessaire, nous pour
rons U<.IU" :ljourner à nouveau et passer à un
troisième tour. Si, après ce troisièlI}e tour, nous·
n'aboutissons à aucun résultat, nous devrons nous
réunir avec l'Assemblée, selon le mode qui a été
prévu.

Le PRÉSIDENT (trad~it de l'anglais) : Me per
mettrais-je de vous dire que la question me
paraît avoir été suffisamment débattue et que,
puisque cette discussion a été extrêmement im- ,
portante' et .utile, ce serait peut-être le moment
opportun pour procéder' effectivement à un
second tour -de scrutin.

, ,

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je suis d'accord, mais j'espère qu'il
sera donné un compte rendu sténographique de
cette très importante discussion, car elle co:p.tient
un précédent~

. Le PRÉSIDENT' (traduit de l'anglais): Je veil
lcrai, à ce qu'un compte rendu sténographique
soit fourni.

Maintenant, il est. indispensable, pour le pré
sent tour de scrutin, de se rappeler les noms des·
treize personnes qui ont.·été déjà él,ues, des trois
dont lacandiè:ltUrt: ;;. t:té retirée et de celle qui
vient d'êtTl:. ".~:Ut.•in. cit'ITtÏt.r tour par leColiseil·
de sécurité; r.,,', cù,;,;3équen,-~ le vote ne pourra
avoir lieu ql':epm~!1;r;~";geu1e personne dont le
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to vote for one person, to vote with a cross on
the ri~ht-hand side of the ballot paper.

A s8crd ballot was taksn.

The PRESIDENT: 1 do not expect that it will
take very many minutes for the ballot to be
counted; but in the meantimc the meeting will
be suspended.

The meeting was suspended at 4.40 p.m. and
resumed at 4.50 p.m.

The PRESIDENT: 1 have a very important
legal point on which 1 think, fust of all, that
members of the Council must be very c1ear, so
that it cannot be said that there is a misunder
standing about it. Therefore, while 1 have the
result of the ballot here, 1 feel 1 should not de
clare it until you know exactly whàt the posi
tion is.

The position, 1 am told by one of the legal
experts of the Secretariat-and' the Secretary
General agrees with that interpretation-is that
the ballot that we have just taken is the third
ballot. As long as members of the Council un
derstand that, 1 will be prepared to dec1are the
ballot. 1 do not want it to be said at some later
stage that you have been denied an opportunity
to make a third selection, so 1 ask you just to
realize the significance of this dec1aration.

(During the interpretation) May 1 ask that
there should be less conversation. 1 feel that we
are not having from sorne of those who are not
official representatives just the «::onsideration that
the deliberations of this Council merit; and 1 do
ask thatthose who are here, eitheron the staff
or as observers, or who are not officially con
nected wîth the proceedings in any way, will at
least remain quiet so that theinterpretations as
well as the speeches of members of the Council,
can be heard in reasonable silence.

Mr.RrAz (Egypt) (translated from French):
Mr. Chairman, what you say is pJt:rfectly cor,,:
rect, and ît confirms everything that 1 have al·
ready stated. 1 quite agree thatwe have now
proceeded to the third ballot. .F ....'· mnately,
this vote is not valid for the follc"::'6 reasons:
The second ballot shouldhave been cast concur
rently by the General Assembly and the Se
curity Council, and the result of those two
votes'should be taken together. What was the
result of the second ballot in the Security Coun
cil? Only one judge obtained a majority. In the
General Assembly, no candidate obtained. a
majority..Colisequently,. there wasno result.We
arenow on the third baJJ.,t; l'am very willing
to admitthat it- is,th,,~ i.hu'd ballot. Two.seats
remained .to befillecl.; we shopldhave voîtd for
~o names at theti."n~. Unfortunately, wevoted
for only one candid,atf* z.lthough wc should kave
voted 'for two. . .-.

nom sera désigné par une croix à droite !SUl" le
bulletin de vote.

Il est procédé à un scrutin secret.

Le PRÉSIDENT (traduit de fanglais): Je ne
crois pas que le dépouillement sera très long;
toutefois, dans l'intervalle, la réunion sera sus
pendue.

La séance est suspendue à 16 h. 40 et reprise
à 16 h.50.

Le PRÉSIDENT (traduit de f anglais): Un
point de droit très important se présente sur
lequel je voudrais, tout d'abord, que les membres
du Conseil soient parfaitement au courant, de
manière à ce qu'on ne puisse pas dire qu'il y a
eu un malentendu à cet égard;' en conséquence,
bien que j'aie déjà connaissance du résultat du
scrutin, je pense que je ne dois pas le déclarer
avant que vous ne soyez exactement au courant
de la situation.

Les experts juridiques du Secrétariat - etle
Secrétaire général lui-même est' d'accord avec
cette interprétation - m'ont fait savoir que le
tour de scrutin auquel nous venons de procéder
constitue précisément le troisième tour d'élection.
Pour autant que les mempl'es du Conseil en
manifestent le désir, je suis disposé à déclarer le
résultat du vote; mais' je ne veux pas qu'il soit
dit, plus tard., que la possibilité ne vous a pas
été donnée de procéder à une troisième élection;
aussi je vous ~emande de saisir '. exactement le
sens de la déclaration que je viens de faire.

(Pendant nnterprétation de ces paroles) Puis
je ~e permettre de demander de cesser les conver
sations? J'ai l'impression que nous n~obtel1ons pàS
de la part de certaines personnes quine sont pas
des représentants officiels, toute la considération
qui est due aux délibérations du Conseil de sécu·
rité; je prie donc les personnes ici présentes, qu'il
s'agisse des membres du personnel ou de tous
autres assistants qui ne sont pas officièllement
retenus ici par les débats, qu'elles observent le
plus grand caIme, de manière à ce que les inter
prétations et les discours des,membres du Conseil
puissent être écoutés dans l~ silence qui convient.

M. RrAz (Egypte): Ce que vous venez de
dire, MOîlsieur le Pré:lident, est parfaitement
exact et confirme tout ce que j'ai précédemment
indiqué, à savoir que nous passions à un troi
sième tour de scrutin. MalheUreusement, ce vote
n'est pas valable pour les raisons ~lliYa.ntes: le
deuxième tour de scrutin devait avoir lieu simul
tanément àJ'Assemblée et au Conseil de sécu
rité. Le résultat de. ces deux scrutins doit être
pris dans son ensemble.. Quel était le résultat du'
deuxième tour de scrutin au Conseil desecurité?
Un juge seulement avait obtenu la majorité. A
l'Assemblée, aucun· candidat n'a recueilli la ma
jorité. Par' conséquent, résultat nul. Nous en
sommes au troisième tour, je veux bien adtnettre
que c'est J~ troisième tour de scrutin. TI restait
deux sièges à pourvoir; nous' aurions dû votel'
sur deux noms à la fois. Nous n'avonsmalheu
reusement voté que pour un candidat, alors que
n01.1,S aurions dû voter pour deux.

"
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M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Monsieur le Président, si je com
prends bien l'avis qui vient de vous être com
muniqué par le Secrétariat, il résulte qu'en vertu
dcs Articles 10, 11 et 12, il doit être procédé à
trois tours d'élection dans chacun des deux orga
nismes et qu'à le fin de ces trois tours, quel qu'en
soit le résultat, quel que soit le nombre des juges
élus, nous devons réunir une commission média
trice de six membres qui désignera les membres
de la Cour.

Mais il arrivera peut-être qu'en application de
cette procédure, très peu nombreux seront les
juges éius à la fin des trois tours de scrutin; il
n'en a pas été aimd aujourd'hui, mais cela lleut
arrive-r. Dans ce cas, l'élection des juges de la
Cour sera remise en fait aux six délégués choisis,
par l'Assemblée et par le Conseil de sécurité.

Je ne peux pas croire et je ne crois pas que ce
soit là l'intention du Statut. En outre, le Statut,
dans certains de ses Articles, emploie des termes
qui, dans le paragraphe 2 de l'A,rticle 10, déclare:
"le vote au Conseil de sécurité . . . n.e compor
tera ..." etc.; mais aux Articles 11 et 12, le
Statut ne parle plus de "votes" mais de "séances'
d'élection". Et c'est la raison pour laquelle nous
nous sommes arrangés pour tenir aujorlrd'hui
trois séances. Si nous procédons maintenant à un
vote, nous terminerons le troisième vote, mais
nous. ne finirons pas la troisième séance d'élec
tion: noua terminerons la seconde séance d'élec
tion.

DOlmer le même sens aux mots "séance d'élec
tion" et au mot "vote" me semble bizarre. Je me
report~ au texte frmçais que j'ai sous les yeux~

Si vous lisez le texte français, vous constaterez
que le dernier alinéa de l'article 10 stipule: "Au
cas où le double scrutin de l'Assemblée générale
et du Conseil' de sécurité se porterait sur plus
d'un ressortissant du même Etat, le plus âgé est
seul élu." P<'ur 1'aduire uwhere the vote" le
français dit "le scrutin". Puis, à la ligne suivante,'
le même texte français reprend: "Si, après la
première séance d'élection, il reste encore des
sièges à pOû.CVoir, il est procédé, de la F.lême
manière, à une seconde et, s'il est nécessaire, à
une troisième."

Il est impossible d'interpréter ces termes autre
ment que dans le sens suivant: au cours de
chaque séance, il appartient aux deux collèges
électoraux de sortir une liste complète ~t de pro
céder vote après vote, jusqu'à ce q1,le cette liste
soit établie. Je ne crois pas que,.lol·sque nous
sommes venus dan~ cette salle ce matin, personne
ait eu le moindre doute. que si, en fait, nous
navions pas #u quinze personnes au p"emier
tour, nol,lS aurions dû pro~éderimmédiatement à
une' deuxième élection' jusqu'à ce que .nous etîs
sionscoHl.pIété notre liste, avant de l'envoyer à
l'Al,<iérr':lée. Cette façon de faire, d'ailleurs, se
trol"ve; ..o:clon ma manière Je voir, complètement
d'èlCCÜr"~ ",wec:a procédure proposée,par le Secré
tari<:.,; ::l.üSBf; Je ne sai'lvraimentp)us que penser.
SI,gudqu'unpeut ,me fournir une autre explica.
tic:mdu Statut, je serais très heureux de l'écouter
et de me laisser· convaincre, mais je dois. déclarer .
qu'il sera. nécessaire d'emporter ma conviction.

M. VVCHL'7SKvtUnion de..; Républîques so
cialh"1:essovlétiques) (traduü urJ russe) : J'estime

To makc the meaning of the ward "meeting"
coincide with the ward "vote" seems ta me
grotesque. 1 turn ta the French text, which 1
have here. If you look at the French text, the
last clause of Article 10 says: cCAu cas où le
double scrutin de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité se porterait sw' plus d'un
ressortis~ant du mOme Etat, 'le plus tigé est seul
élu." That is to say, it says: "Where tlÎe vote"
le scrutin. And then, in the next line, it says:
cCSi, après la pr.;mière séance d'éltG,tion, il reste
encore des sièges à pou.rvair, il est procédé, de la
mOrne. manière, à une seconda 'et, s'il est néct1s
saire, à une troisième."

Mr. NOEL-BAKER. (United Kîngdom): Mr.
~~~,üI~~~mdilieoo~ew~h

you arenow rec:eiving from the Secretariat, it is
that under Articles 10, 11 ~d 12, there must
be tîi."ee ballots in each body ~d that at the
end of the three ballots, whatever the result,
however few judges may have been e1ected, wc
thcm proceed to a joint conference of six people
who shalI choose the Court.

It might 'weIl happen ~der this procedure
that a very small numbcr of judges would be
ekctcd by the three brJkri.J; it has not been so
today, but it might happen. In that case, the
clection of the Court would, in effect, be left
to six delegates chosen by t.qe Assembly ~d

this body.
1 carniot believe, and 1 do :lot, ~at that is

the intention of the Statute. Moreover, the
Statute uses l~guage which to my mind is
quite plain, in certain Articles. In Article 10,
paragraph 2, it says: "Any vote of the Security
Council . . . shall be taken", etc.; but in
Articles .11 ~d 12 it does not speak of "votes"
but of "meetings". And that is why we have
arranged today ta hav~ three meetings. If we
now take a vote, we shalI be ending the third
vote but we shalI not be ending the third meet
ing: we shall be ending the second meeting.

It ïs' impossible to interpret that except as
meaning that at each meeting it is the dutY of
cach of the electingbodies to produce _a com
pIete Iist, and that theygo on h~ying one vote
Mter ano'i:!J.cr ~til they. have produced. such a
Lat.! donot think that, when we cameinto this
~)OM this mo~g,anybody"hadany doubt that .
if,in fact, w!}had not electedfifteen persons at
the .first vote, we mould then· proceed immedi
atelyto. ~ot1ler election untîl we hadcompleted
pur list before wesent. it to theAss~mbly.That

.iS.~o,as 1 understandit,completelyînaccord
with the proct'dure,\\,hich is suggested by th'"
Sectetariat;and .thereforeI am at a complete
loss•. If .• anybody. can~xpl~in to me any. other
Îl1t~retation of th~Statute than that, 1 shall
b~glad ~~ listen andbe persuaded, but 1 coilfess
lshallneed BOille persulttion.

t,·L1V.&.V'VS;Hr!'ÏSKY (Union of SOviet.socililistll
,Rep'J~lics)' .ct,rtzn;slatea frpmRussian): 1 thitJk "

1
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que nous devons prendre une décision conforme
à la Charte des Nations Unies et en particulier
aux Articles Il et 12 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice. L'Article 11 ineU,que claire
ment que si, après la première séance d'élection,
il reste encore des sièges à pourvoir, il est procédé
à une seconde et s'il est nécessaire, à une troi
sième. L'Article 12 nous indique ce qu'il faut
faire si la troisième séance d'élection ne donne
pas de résultats. Ni l'Article 11, ni l'Article 12
ne donnent d'indications précises en ce qui
concerne le scrutin. J'estime cependant que, pour
qui lit attentivement ces Articles, il n'y a pas de
doute que, dans le cas présent, les scrutins coïnci
dent avec les séances. Par conséquent, l'interpré
tation donnée par le Secrétariat au Président est
correcte.

L'Article 11 traite justement du cas qui nous '
occupe présentement. En effet, après une pre
mière séance d'élection, il reste encore un ou
plusieurs sièges à pourvoir_Après la première
séance qui a eu lieu ce matin, il restait encore
deux sièges vacants et, conformément à l'Article
11, nous avons procédé à un autre scrutin, au
cours d'une autre séance. C'est parce qu'il res
tait deux sièges à pourvoir, que nous avons tenu
une deuxième séance. Cette deuxième séance est
restée sans résultat. Nous avems tenu encore une
séanœ, après quoi il restait un siège vaca.nt.
Actuellement, par conséquent, c'est la troisième
séance que nous tenons et nous devons voter
uniquement pour remplir le dernier siège vacant,
c'est-à-dire le second des sièges qui restaient à
pourvoir. •

Je ne sais pas encore quel sera le résultat de
ce troisième vote, mais je pense que l'interpréta;..
tion correcte serait de reconnaître que nous en
sommes actlle ,;:' _lent à la - troisième séance.
Quand nous aurons le résultat du vote, nous
devrons nous reporter à l'Article 12 et nous
aurons à décider quelle est la procéduretorrecte
à suivre et s'il convient d'avoir recours à une
procédure de conciliation ou s'il faut prendre
une autre décision.

En résumé, je dois dire, pour le moment, que
je ne suis pas d'accord avecl'interprétation selon
laquelle plusieurs scrutins, pourraient avoir, lieu
à la même séance d'élection. Cette interprétation
est erronée, c'est pourquoi j'approuve l'interpré
tation donnée au Président par le Secrétarlat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais présenter une remarque au Conseil de sécu
rité. Le Président de l'Assemblée générale se
trouve, en ce moment, dans notre salle."Je me
demande ~i le Conseil ne désirerait pas'profiter
des indications qui pourront nous être fournies
par M. Spaak, Président de l'Assemblée générale,
en ce qui concerne la procédqre_qgia "été~Jlivie

pal' l'Assèmblêe dans ce domajne. Il !::~.évidem
ment nécessaire, si le Président est admis à pren
dre la parole, que ce soit à la requête du Conseil,
afin qu'il puisse nous apporter toutes informa::
tions possibles. ,Le Conseil désire-t-ilque j'invite
le Président de l'Assemblée à .prendre la parole?

M. RJAz (Egypte): L'opinion de M. le Brési
dent deJ'~.semblée· est certainement très. impor
tan,œ. ,Mais, .S&.118.' être au courant; dece,9,üe
l'Assemblée a déjà décidé en la matière,iLme _

- ~: -~-; ;:..,.:...;.. - ..,,-';;;

1 do not yet know the result of this third
ballot, but 1 think the correct mterpretation of
this, situation isthat we are now in Ol1r third
meeting. If we take the result into account, we
shall subsequently be obliged to deal with Ar
ticle 12, and ta decide what is the right course

, of action: to resort to acondliatory method, or
ta take sorne other decision.

that we should take a decision in accordance
with the United Nations Charter, and particu
larly with the ~tatute of the Internati~:>nal (1~~
of Justice, Article.1J 11 and 12. In Article llIt 18
clearly stated that il, after the first meeting iue1d
for the purpose of the e1ection, one or Ir,lare
seats re~.ùn to be filled, a second meeting and,
if neces'J,a1'Y, a third meeting shall take place.
In Aldcle 12 we are tald what to do in case
even the third ballot gives no result. Neither ,in
Article 11 nor in Article 12 is anything said
specifically regarding Vûthïg, regarding ballots.
But 1 think that no one reading these Articles
carefully cao remain in doubt that in the present
case the ballots are concurrent with the meet
ings and) <: onsequently, the interpretation given
to the Chairman by the Secretariat is correct.

Article 11 deals precise1y with the case that
we have today, because after the :first meeting
held for the purpose of the election one or more
seats remained to be filled. Mter the first meet
ing, held this morning, we had two vacancies
and, in accordance with Article 11, we cast an
other ballot at another meeting. At that time
two seats remained ta be filled and that was the
reason why we held a second meeting. Mter
the second meeting there were no results. An
other meeting took place, and one seat remained
vacant. At the present time, therefore, we are in
the tbird meeting, and we must vote ooly fDr
the purpose of filling the last vacant seat; that
is, of filling the second of the seà.ts which had
remained vacant.

At present, to sum up, 1 feel obliged to say
that 1 do not agree with the interpretation that

. ,severalballots can take place at one meeting.
Such an interpretation is not correct, and that is
why 1 suppoft' the interpretation given to the
President by the Secretariat.

The PRESIDENT: 1 would like to put trns to
the Security Council. We have in the room at
present the Pre.sident of the General Assembly.
1 was wondering"if the Council' would, like to
have the advantage of such knowledge as can be
imparted by Mr. Spaak, the President of the
General Assembly, regarding the procedure that
has beenfollowed in the Assembly on this par
ticular matter? It is, of course, necessary, if the
Presidentis ,to be able' to speak, that it be at
the request of the Council, in order tl ' emight
afford ,to us Buch information as pu: e. Is it
the wish of. the Council that the. President of
the Assembly be asked to speak?

Mr. RrAz (Egypt) (t'lanslated tram French) :
The opinion of the President of tt 1 Gelleral As
semblyis certainly very important. But, not
hellig acqllaintedwith what the Assembly has
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semble que cette décision peut se trouver en
contradiction avec l'avis de certains des mem
bres du Conseil de sécurité. nne serait pal! bon
de créel' une discussion entre des opinions sus
ceptibles d'être exprimées au Conseil et l'opinion
exprimée à l'Assemblée.

M. RIAz (Egypte) (traduit de fanglais): Je
n'en ai pas fait état.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
fanglais): Toutefois, je suis très disposé à ce
qu'on entende maintenant le Président de l'As
semblée; étant donné que j'ai des raisons de
croire qu'il est opposé au point de vue que j'ai
adopté, je suis extrêmement désireux qu'il parle.
Mais je pense que nous devrions peut~être pro"
céder entre nous à une discussion, au cours de
laquelle les autres membres du Conseil pourront
exprimer leur opinion et voir si nous devons cons
tituer une conférence commune pour résoudre
la question. Comme je l'ai dit, cela peut prendre
un certain temps, mais la chose est importante.
Je ne crois pas, en effet, que nous devions pren
dre des décisions. que nous poupions regretter
plus tard.

M. RIAz (Egypte) (traduit de fanglais):
Je voudrais simplement dire que je n'ai· pas
élevé d'objection contre l'audition du Président
de l'Assemblée.

M. 'VAN KLEFFENS (Pays"Bas) (traduit de
fanglais): J'estime qu'il convient que nous
soyons tous .convaincus que cette question
concerne autant l'Asse~bîée que le Conseil de
sécurité~ .car Assembléeet'éliJfiB'eii' doivefit pro
céder à cette électiontr~ compliquée. J'éprou
vC3raiuntrès vif iptérêt! à'entendr'e ce que le
Président de J'Assemblée générale! qui se trouve

Je propose que deux: ou trois d'entre nous se
mettent en rapport avec lê Président de l'Assem"
blée pour essayer de mettre en harmonie les déci
sions prises à l'Assemblée et la procédure à suivre
par le Conseil de sécurité.

Naturellement, je ne vois aucun mal à ce que
le Président de l'Assemblée nous mette au cou
rant de ce qui s'est passé ?t.l'Assemblée; mais je
crains qu'ime discussion entre le Président de
l'Assemblée et les membres du Conseil de sécurité
nous entra.Û1e un peu trop loin.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si tel
est le vœu du Conseil, peut-être alors •.. M. Noel
Baker.

. M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) '(traduit de
l'anglais): Nous nous trouvons devant une ques-

i tion complexe et j'ose dire qu'il faudra un cer
tain temps avant que nous ne la résolvi~ns. J'es
père que tout le monde rèconncrltra qu'il est im"
portant de rester tout à fait calme. Lorsque nous
sommes en voie de transformer des documents
en institutions vivantes, il est évident que des
diffi~ultés d'interprétation et de procédure doi
vent inévitablement se produire.

Maintenant que convient-il vraiment de faire?
J'ai le sentiment que le Président de l'Assemblée
est d'accord avec le représentant de l'Egypte et
en désaccord avec moi. .

Mr. NOEL-BAKER (United IGngdo:tp): But 1
am very strongly in favour ofhearing the Presi
dentnow, and sinceI have reason ta think he is
against me and the view 1 hold, 1 am the more
anxious thathe_spe~. But 1 thinkthat then we
ought, perhaps, ta have our own discussion, in
which.other members of the Council can express
their opinions, and then see if we ought not t'l
have a joint conference on the way to deal with
this matter. As 1 say, it may take a littIe ~Ale,
but the thing is important. But 1 do not think
.we ought to take decisions which later might be
regretted.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): This
is a complicated matter, and 1 dare say it will
take us some time before we resolve it. 1 hope
we shaU aU recognize that it is important ta keep
quite calm. When we are translating paper docu
ments into living institutions, of course, diffi
cultif'.s in interpretation ~\nd procedure must
inevitably arise.

Mr. RIAz (Egypt): 1j~ wish to say that 1
did not makea casëagainst hearing the Presi
_4.~t!

Now, what is the right thing to do? My intui
tion leads me to believe that the President of the
Assembly agrees with the representative of Egypt
and disagrees with me.

Mr. RrAz (Egypt): 1 did not make a ~ase
of it.

decided on this matter, 1 tbink that th\1s decision
may he contrary to the opinion of sorne of the
members of the Security Council. It would he
undesirable ta create a discussion betwe!eIl opin
ions wbich may be expressed in the Security
Council and the opinion expressed mthe Ag..'
sembly.

]: suggest that two or thrce ai us shauld sec
the President of the General Assembly and try
ta harmonize the decisions taken in the As
sembly and the procedure ta he foÏlowed by the
Security Council. .

Of course, 1 see no harm in the President of
the General Assembly acquainting us with what
has taken place in the Assembly, but 1 fcar that
a discussion between the President of the As
sembly and the members of the Security CQul\cil,
would take us a little tao far. .

The PRESIDENT: If that is the wish of the
members, then maybe •••• l.fr. Noel-Baker.

'Nfr. VAN. KLEFFENS (Netherlands): 1 think
we shouldbe veryclear in our minds that. this
isa question wbich. concerns the As.'l~mply just
as muchas it concerns the .Security Council,
bec~use, together,we have te proceed through
this verycopll'Iicated. electioIt 1 shcu14 be very
interestedto hear what (he.Pr:sidentoftheGen-

·~èraiA.ssembly,Who is .u3re mour. :mi":Jlli.• C8I.'O. tell



M. Br- ULT (France) = Je ne voudrais dire
que peu. Je .choses et très simplelllent; mais je
suis contraint) par le8 d~:voirs de ma c:harge, .à
ne P8;.s r':~~er lluslo~e..111P5 silencieux après t&ï.t
de deplO1ements .d'eloquence de lapa.'1: de mes
collègues.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
que le représentant de la Francedêsire parler
avant lç Président de.l'Assemblée.

au milieu de nous, peut dire quant à la concep
tion que l'Assemblée générale s'est faite du pro-
~. .

En ce ~ui concerne la question elle-même;
peut-8tr,ne sera-t-il permis de dire que dans
aucune aes dispositions qui régissent la matière,
je ne lis le mot "concomitant" qui a été em
ployé par le représentant de l'Egypte. TI peut y
avoir trois vot~ et Je crois que cela importe très
peu, si nous considérons une "séance" ou un
meeting comme signifiant qu'il doit y avoir
une réunion spéciale, parce ~ue tout ce que nous
avons à fa:.re maintenant est de dire: "la sénnce
est levée" «:t "la séance est reprise'~. En réalité,
nous en arrivons ainsi à trois vot~s séparés; si
nous avons voté trois fois, e~ qu'il reste encore
des sièges à pourvoir, les dispositions de l'Article
12 doivent entrer eu vigueur.

M. PADILLA NERVO (Mexique) (traduit de
l'anglais): Je crois que cette qt1..stion est très
importante, car elle équivaut, en fait, à décider
si le moment où se tiendra la conférence média
trice dépend de la volonté du Président du
Conseil de sécurité et du Président de l'Assem
blée générale, ou dépend, au contraire, des dis
positions de la Charte.

Si nous sommes d'avis qu'au cours d'une
séance nous pouvons avoir deux, trois ou quatre
tours de scrutin et que cela puisse être encore
appelé une séance, alors le moment auquel la
Commission médiatrice devra intervenir dépen
dra entièrement de la volonté des membres du
Conseil et de la volonté du Président· du
Conseil. Cela ~ettrait :fin à la séance qui serait
levée; cela s'appellerait néanmoins une séance.

Dans ces conditions, les choses ne dépendent
plus de l'application de la Charte. Aussi, nous
ne posséderons jamais de dispositions définies et
permanentes à cet égard. En une occasion déter
minée, un Président du Conseil de' sécurité
pourra procéder à un certain nombre d'élections
au cours d'une seule séance; en une autre occa
sion, il pourra suspt".ndre la séance et ne procéder
qu'à deux élections. Je suis convaincu que, dans
l'esprit de la Charte, la réunion de la Comnris:
sion médiatrice ne doit pas dépendre du chaij.ge
ment d'attitude du Président du Comeil, du

. Président de l'Assemblée ou même des membres
du Comeil. Elle doit former une règle perma
nente et certaine de cet acte juridique; et la
seule possibilité d'avoir une réglementation per
manente qui ne soit pas difficile à interpréter est
de comiàérer chaque tour de scrutin comme une
séance awc termes de l'Article '12. Pour cette
raison, je crois que nous sÇ)mmes arrivés mainte
nant au troisième de ces tours de scrutin, à, la
troisième de ces séances d'élection.

Mr. PADILLA NERva (Mexico): 1 think that
this question is very important, because it is
tantamount to deciding whether the moment
of the joint conference is dependent upon the
will of the President of the Security Council, and
the President of the General. Assembly, or
whetherit depends on.the ruling of the Charter.

us about the conception the General Assembly
has of this point.

As regards the question itself, 1 may perhaps
say that nowhere in the provisions that govern
this question do 1 read the ward "conconùt
antly," which was used by the representative of
Egypt. There can be three votes, and 1 think it
matters very little whether we take a "séance" or
"meeting" as meaning that there must he a spe
cial meeting, because aU we have ta do now is
ta say "1 declare the meeting closed'" and "1
declare the meeting open again." Sa it reaUy
cornes to three separate votes. If we have voted
three times and then there are still seats ta 00,
the provisions of Article 12 come into force.

The PRESIDENT: 1 presume that the repre
sentCitive of France wish~sto speak before the
President ofthe Assembly speaks?

Mr. BIDAULT (Franc,.::) (translated from
French): Ishouldmerely like to say a few
things, and very 'sÎmplY. But lam cOlllPcl1ed,
by the duties of my 'trU3t, not toremainsilent
any lor~ger after so nlUch' eloqu~nce· on the part
of my colleagues.

If we are of the opinion that at a meeting we
can have two, three or four ballots and it would
still be called one meeting, then the moment
at which the joint conference would act would
dependentirely upon the will of the members

. of the Couneil and the will of the President of'
the Counèil. That'would close the meeting, .
which would adjourn; and it would be called
O!le meeting. .

Then it would not depend upon the ruling of
the Charter. Therefore, we will never have a per
manent ruling in that respect. On one occasion,
one President of the Security Council would
have a number of elections in one meeting; ori
another occasion, he might adjourn the meeting
and have only two. 1 am certain that the inten
tion of the spirit of the ChCh-ter was not that
the joint conference should .depend upon a
changing attitude of the President of the Coun
cil, t.he President of the Assembly, or even the
members of the Coundl. It has tobe a perma" .
nent, certain rule; and the only possibility of
having that permanent ruling that would not he
difficult tG interpret, would be ta consider each
ballot as a meeting, m·the words of Article 12.
For that reason, 1 -believe that we are nQw on
the third of these baIlots-on the third of !hose
meetings.
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Nous avons devant nous deux questions. Pre
mière question: Entendrons-nous le Président
de l'Assemblée générale? Je propose de répondre
affirmativement. Deuxième question: Qu'est-ce
qu'une séance? Est-ce une journée? Est-ce une
session tenue dans une part..ie de la journée? ou
bien est-ce un tour de scrutin? Comme le repré
sentant du Mexique, et quoique cela ne ressorte
pas d'une manière très claire du texte de la
Charte, je pense que cela .signifie un tour de
scrutin.
. Mais, ce dont je voudrais conjurer le Conseil
de sécurité, c'est de prendre une décision, n'im
porté laquelle et de passer à des discussions d'un
caractère plus essentiel pour la sécurité dont nous
avons la charge.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Le
Conseil m'autorise-t-il à prier le Président .de
l'Assemblée de prendre maintenant la parole au
sein de notre réunion? Tout· le monde est-il
d'accord?

Monsieur le Président, nous sommes très heu..
reux de votre présence et nous écouterons avec
grand intérêt toutes les informations que vous
voudrez bien nous fournir sur la question.

Le Président de l'Assemblée générale; sur lJin
vitation du Président du Conseil de sécurité,
prend place à la table du Conseil.

Mr. President, we are very pleased to have
you present and we willlisten with great interest
ta whatever information you can supply us with
on this matter.

The President of the General Assembly, at the
invitation of the Securit'y Council, took a seat at
the table.

But what 1 should like to urge the Security
Council is to take a decision, no matter which,
and to pass on to discussions of a nature more
important to t!~e security with which we are
entrusted.

The PREsIDENT: 1 take it that it is the pleas
ure of the Council that 1 should ask the Presi
dent ta speak now to the meeting? Is that agreed
toP '

Wc have twa questions before us. The first
question is: Shall wc hear the President of the
General ~\ssembly? 1 suggest we answer in the
affirmative. The second question is: What is a
mee.ting? Is it 'a day? 18 it a session in a part
of.a 'clay or is it a ballot? Like the representative
of Mexico, andaIthough it does not appear very
clearly from the text of the Charter) 1 think that
it means a ballot.

45. Address of the President of the· Gen- 45. Allocution du Président de l'Assem-
eral Assembly blée générale

Mr. SPAAK (President of the General As- . M. SPAAK (Président de l'Assemblée géné-
sembly) (translated from French) :Mter the raie) : Après les discours que je viens d'entendre,
speeches l have just heard, 1 shall not have je n'aurai pas gr~ïd-chose à ajouter, étant donné
much to add, particularly since severa! speakers surtout que plusieurs orateurs ont indiqué ce que
have pointed out what 1 believe to be the cor- je crois être l'interprétation correcte de l'Arti-
rect interpretation of Article Il. cle Il.

Of course, 1 'do not claim that what 1 am Certes, je ne prétends pas que ce que vaisdire
going te) say bas absolute bearing ahd cannot ait une portée absolue ef ne puisse pas être réfuté
he refuted by certain arguments. The reason par certains arguments. C'est parce que plusieurs
.why we are meeting 'NÎth· difficulty is that sev- interprétations sont possibles que nous nous heur-
el'al interpr~tations are possible. . .• tons ici à une difficulté.

The point to know is what is meant bythe La question est de savoir ce qu'il faut entendre
words' "a meeting held for the. purpose of the par les mots l'une séance d'élection". Je pense
election" (séance d'élection). 1 think that this qu'il faut interpréter cette expression comme

. expression must be interpreted as meaning a signifiant un tOUJ;de scrutin; c'est la seule inter-
ballot. Itisthe only illtefpretation that seems te prétationqui me paraisse tout à fait logique; car
me to be. completely logical, because there are il n'y a aucune raison pour déclarer qu'une
no groundsfor statingthata "meetingheld for "séance d'élection" est un jour, plutôt qu,ùne
the plli",pose of the election" is a clay, rather than semaine, plutôt qu'ml mois; soutenir urie telle
a week .or'a month. Tomaintain such a thesis thèse me paraît arbitraire; en sa faveur, je ne.,
seems arbittary to me. Isee 0nlY one a.rgument vois qu'un seul argument, à savoir qu'il y a un
in. favour of it, to'wit; that thete is a.i precedent préçéçl~nt· dans les méthodes de la Société des
in the methods of the I..eagueof Nations, which Nations qui considérait qu'une séance d'élection
considered that a ((séance d'élection" wasa day. était un jour. Mais nous ne sonnnes pas tenus
But. we are not bound, by this precedent.. We par ce précédent; nous devons même nous dfor-
mU$t even endeavotlr,ÎI1ce!'t~çases,todc:tbet- cer, '~"W'!: <:ertains cas, d'essayer de faire mieux
ter thanwas done atGen~!la., ...... qU'ë .,;~,~ ~ltle ron faisait à Genèvç~

Iflhadto go deeperimto thequestion,this is Sl .;{~, fie'","\~ -.:üsCJ;Ïter la question plus profondé-
howIshould do it.The t,t"xt .of Article 11 is as mer;f~ \.~l~d fomment je le. f~l'~is. Le texte de
follolVs. "If, alter tb.efirstmeeting heldfor th~ l'At'tidc 1.· ,,;st le srnvant: "Si;,apfès la première
purposeofthe election, one or more seats te- séance d'élection, il reste enèbre des sièges à no
main tobe ij1led, a.secondand, if necessary, a P'DUrvCir,JI est procédé de la même manière à ' sa
tbiid meetingshalltakeplactf'. . ' une seconder et s'il est nécessaire à une troi- clar

.sième." ,( . nec
~.••·'This.t1lj)~gweh\t,d;a.firs!me~ti;ngiot)heCematin, DOUS avonsprocédê à une première. '. ·.·~]thit
purposeoftheelc.<3tion.We had onlyoneballot s.éance d'élection; nous avons fait un. seul vot~...=~, 'c.rem

~~;;i:::~~i.,~E".":~.;,,,.~~"~.:+~.':: ..··,·~,;,~,: .··.,.c;':,.L~·:;-'''''3~l1>':m:i~~')i: .....~.,,_~.~•. ,.~c:~..c.~:,~.. ,~,_.•.,,~,-~:,,~,.,~.. ~,",~..,,~.~:s~::'~'''~''=~~~·~~~~~~~~·~~"·~'I=;,~I':I:.i!l!!idfl1I..::I::i:I..:...I·iJl*1IJI~::ii';;:':
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If the text were ta he followed more closely, 1
should sav that ta proceed in the same manner,
for the second e1ection, is to proceed likewise
by a single ballot, and that to proceed to a
meeting for the purpose of e1ection during which
there would be two, three, four or five ballots,
is not proceeding in the same manner.

Fundamentally, what we are œncerned with
is to make sure that the best possible e1ections
are he1d. It remains ta be seen whether the in
terpretation which 1 give of the texts, and which
has at least the merlt of saving the Assembly
perhaps several days of discussion, complete1y
respects the rights of the Assembly. If, after the
third ballot, a decision has not been reached, Ar
ticle 12 may be applied, if desired. 1 hasten to
point out that Article 12 does not constitute an
obligation. li the Assembly and the Security
Couneil do not wish ta apply it, they may con
tinue ta proceed with ballots till the result is
achieved. But if they wish ta apply it, let us
see what Article 12 is. It is a measure of concil
iation, a means of seeking a solution. Three
niembers of the Security CClL.ï.cjl and three
members of the .A~<:embly work together and
nominate a candidate for submission to the
Assembly and the Security Council. These bodies
must still proceed, with regard ta this candidate,
by the same methods and the same majority.
Article 12 merely constitutes an intermediary
measure to enable the two organs ta find a can
didate. But the last ward rests with the Assembly
and the Security Council.

The thesis which 1 maintain, and which is
maintained by various members of the Council,
seems ta me ta' be in the fullest agreement with
the letter of the text which we must apply, and
in the fullest agreement 'with the interests of our
work, since it fully safeguards the prerogatives
of the Security Council and of the Assembly.

Mr. RrAz (Egypt) (translated from French):
1 wish, fust of all, ta thank the President of
the General Assembly for the very clear ex
planations he has given us. 1 would aIso like ta
ask him two questions: .

In the fust plaGe, 1 am not speaking of the
fust ballot which took place this morning. 1 am
speaking of the one that took place this aftel'
noon. The fust ballot in the Security Council
resulted in a partial list. The fust ballot in the
General Assembly was without any result. What
is the general result of this dual ballot?

My: seçond. question is: What will he the
purpose of a third ballot in the Security
Council?

Mr.. SPAAK (President. of the General As·
sembly) ... Uranslate4 fr()m French) : .I will ven
ture ta answer the questions, although they
come within the .cqm,petence .of the Security'
Council rather thap. t'lie Assembly.

The .Security Council, in its' sec()nd ballot,
nominated a member who obtained the neces
sarymajority.· This candidate ,cannat .be de
clared elected becausc he did not obtain the
necessary majority ~1. the General Assembly. A
thirdballo1: willbe neces.sary ta fill the two seats

cremc8.i~J!11tY~~~'Jt._c .

S'il fallait serrer le texte de plus près, je dirais
que la même manière, paul' la seconde élection,
est de procéder également par un seul vote, et
que procéder à une séance d'élection au cours de
laquelle il y auralt deux, trois, quatre ou cinq
scrutins, ce n'est pas procéder de la même ma
nière.

Au fond, il s'agit de nous assurer que seront
faites les meilleures .élections possibles. TI s'agit
de voir si l'interprétation que je donne des textes,
et qui a au moins le mérite de faire gagner à
l'Assemblée peut-être plusieurs jours de discus
sion, respecte parfaitement les droits de l'As
semblée. Si, après le troisième vote, une décision
n'est pas intervenue, il faudra, si on le veut,
appliquer l'Article 12. Je m'empresse de faire
remarquer que l'Article 12 ne constituepas une
obligation; si l'Assemblée et le Conseil de sécu
rité ne veulent pas l'appliquer, ils peuvent
continuer à procéder à des votes jusqu'au mo
ment où le résultat sera atteint. Mais, s'ils veu
lent l'appliquer, voyons ce qu'est l'Article 12:
c'est une mesure de conciliation, c'est la recher
che d'une soluti~n. Trois membres du Conseil
de sécurité et trois membres de l'Assemblée tra
vaillent ensemble et présentent un candidat à
l'Assemblée et au Conseil de sécurité; ces derniers
doivent encore procéder, à l'égard de ce candi
dat, par les mêmes voies et par la même majorité.
L'Article 12 constitue simplement une mesure
intermédiaire pour permettre aux deux organes
de trouver un candidat. Mais le dernier mot reste
à l'Assemblée et au Conseil de sécurité.

La thèse que je soutiens et qui est soutenue
par diiférents membres du Conseil me paraît la
plus conforme au texte littéral que nous devons
appliquer, la plus conforme aussi à l'intérêt de
nos travaux, puisqu'elle sauvegarde pleinement
les prérogatives du Conseil de sécurité et de l'As
semblée.

. M. RrAz '(Egypte): Je désire d'abord remer
cier le Président de ·l'Assemblée· ·générale pour
les explications très claires qu'il nous a données.
Je voudrais aussi lui poser deux questions:

,~

Premièrement, je ne parle pas du premier
tour de scrutin de ce matin; je parle de celuide
cet après-midi. Le premier tour de scrutin au
Conseil de sécurité a donné une liste partielle. Le
premier tour de scrutin à l'Assemblée générale
n'a donné aucun résultat. Quel est le résultat
général de ce double· t,?ur descrutin?

Deuxièmement~ quel sera le but du troisième
tour de scrutin au Conseil de séGurité?

M. SPAAK . (Président de l'Assemblée géné
rale).: .. Je m~. permets de •• répondre à~<;eS4iÜes.,

tians, bien qu'elles soient· de la compétence du
Conseil de sécurité plutôt que deI'Assemblé~. .

Le ..' Conseil de .. sécurit~· •• était al'rivé., au
deuxièm~ tour Ide scrUtin; àdésignerlAn melttbr~
qui a obtenu la majorité' requise~· Ce canç1idaf
ne peut pas être déclaré élu~cariln'âJ?asobtenu

lamajorité llécessaire à l'Assemolée générale. Il·'
faudra pro.céderà un troisième tour de scrutin
PQ~:1f$__ :4~~~~Rl$ice.s .._~~~::~~~ëo~~,:Y-1~~:~~s~'.-~.·:,':_'~-._-~,
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Le Conseil de sécurité peut maintenir son
candidat déjà élu et se mettre d'accord pour le
deuxième.

M. RIAz (Egypte): Je VOWl remercie, Mon
sieur le Président.

M. Wellington Koo (Chine) (traduit de l'an
glais): Je me suis jusqu'id abstenu de prendre
part dans le débat qui s'est déroulé sur <::ette
question, car je n'entendàis pas prolonger la
discussion, mais,comme cette discussion générale
s'est ouverte et que la question s'avère de plus
en plus compliquée au fur et à mesure que les
débats se déroulent, je tiens à faire connaître mon
point de vue pour ce qu'il vaut. .

TI me semble q~e toute la difficulté repose sur
rinterprétation du ,mot "séarlce d'élection";
s'agit-il d'un tour de scrutin ou de plusieurs tours
de scrutin? Assurément, il existe des arguments
pour adopter une interprétation aux termes de
laquelle une séance d'élection est un tour de
scrutin; autrement dit, si le terme "séance
d'élection" signifiait plusieurs tours de scrutin,
alors cette séance continuerait sans résultat et ce
n'est pas là le but recherché par la disposition
de la Charte. Par ailleurs, on a allégl!.é qu'une
séance d'élection signifie néces~airenic:;,nt plus
d'un tour de scrutin, car s'il n'en étaifpas ainsi,
et qu'une séance d'élection ne fût qu'un tour de
scrutin et que ce tour de scrutin n'apportât pas
de résuîtat positif, nous ~evrions passer au
deuxième, puis au troisième tour et on peut ima
giner, comme l'a indiqué le représentant du
Royaume-Uni, que sinon tous les quinze candi
dats, tout au moi.~ une grande majorité d'entre
eux, devraient être soumis à l'élection concomi
tante du Conseil et de rAssemblée. En consé
quence, l'élection serait.donc remise à la Com
~sion médiatrice de six personnes et cela ne
cadrerait pas nOL plus avec les .intentions du
Statut.

Je suppose cependant, et pour moi cela ne féiit
pas de doute, que lorsque le Statut parle de trois
séances d'élection, ledit Statut vise des séances
d'élection du Conseil et de l'Assemblée, ce qui
signifie, en fait, trois comparaisons des résultats
obtenus au Conseil, d'une part, et à rAssemblée,
d'autre part.

,TI me semble,. dans ces conditions, que c'est
setùement lorsqu'il y a eu comparaison des résul
tats .obtenus au sein de chacun des deux orga
nismes et que les q~e. juges ne sont pas élus,
que c'eet lorsqu'il y a compétition bilatérale sur
quelques..,uns des noms seulement, quele Conseil
et l'Assemblée à· hl, fois doivent procéder à une

. seconde séance d'élection et à une seconde com
paraison après cette seconde séance...Si· cette·
séance d'élection n'abou~it pas, il·y a lieu à troi
sièmeséance età trgisième comp:,!:llson. C'est là
la seule interprétation logique. Quoiqu'il en soit,

. on suppose qu'à chaque séance, chacun des deux
organismes doit présenter quinz~ noms. .

Je ne m'arrêterai pas à la procédure exposée
dans le document présenté parMe Frey comme
règle souveraine. Mais il semble logique que
chaque séance d'électiondoive désigner, en pre
mierJieu, quinze candidats et,~sinon, le nonlbre
qu.'elle peut; à ce moment, lesnorrl8descandi
dats. dq Conseil de sécurité.sont comparés.avec

The Security Councll may retain the candi...
date it has already elected and COme to an a~e...
ment regarding the second.

Mr. RIAz (Egypt) (translated trom French) :
1 thank you, Mr. President.

Mr. Wellington Koo (China): 1 have so far
refrained from taking part in the debate on
this question, because 1 did not wis.b. to prolong
the discussion, but since it is so open to general
discussion and since the question appears the
more complicated as the discussion proceeds, 1
want to present my views for what they are
worth.

It seems to me that the whole difficulty centres
on the interpretation of the word "meeting,'~

whether it means one ballot or several ballots.
There are arguments for adopting one interpre
tation, for saying that one meeting was one
ballot; otherwise, if it means several ballots,
then it would continue with no results and that
would not be the purpose of the Article. On the
otherhand,it has been argued that one meeting
necessarily means more than one ballot, he
cause otherwise, if one meeting is orny one
ballot and that ballot does not bring forth any
concrete result, we go on to the second and
third and it is conceivable, as the representative
of the United Kingdom so weil put_it, that, if
not all fifteen, at least a great majority .of them
would be left to be electcd by the concurrence
of the Council and the Assembly. Therefore,
it would. have to be left to the joint meeting of
six persons, andthat aIso would not be carrying
out the intention of the Statute. -

1 submit, in my mind it is very clear that
when the Article speaks of three meetings, while
it refers to meetings of the Council and of the
Assembly, what· is really meant is three com
parisons of the results in the Council, on the one
hand, and the results in the Assembly, on the
other. . .

It seems to me that it is orny when there is a
compa,tison of the.result~ of the two organe; and
fifteen judges are not elected, that is, where
there is bilateral concurrence only on some oÎ
the names1 thatboth the Council and the As
sembly proceed to hoId a second meeting. Then,
after the second meeting, .we make the second
comparison. If tha,t fails$ there is a tbird meet
ing and then -the third comparison. That is the
only logicalinterpretation. In. eac~ case, it is
supposed that ateach meetingeach organ is to

.pr6âuce fifteen menlbers.

Iwould' notrefer to· the procedure explained'
in thepaper submittedbyMr. Freyassupreme.
But itseems to be logicalthat each meeting ~

intended to ..... produce in .. the first place fiftéen .
candidates· and, if not,then whatever number

,i~ can; J'hen theçandidates .•'of the. Security
Gouncil· ,are· to .be .compared with the çandi:-·1
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ceu.x des candidats de l'Assemblée. Si, comme il
est arrivé ce mâtin, ils s'accordent sur treize
d'entre eux, ceux-ci sont élu". TI en reste deux.
Nous procédons alors à la deuxième séance
d'élection. Je pense qu'à, chaque séance nous
devons élire deux candidats, de manière que la
comparaison puisse être faite conformément à
l'esprit du Statut de la Cour. Si ce choix ne
donne pas de résultat, nous ouvrons une troi
sième séance.

On a argué, il est vrai, que s'il peut y avoir
plusieurs tours de scrutin, au cours d'une séance
d'élection, nous pouvons continuer à voter et
que cela prendra un temps considérabl~. Là, à
nouveau, je vous propose ma manière de voÏ!.

Vous vous rappellerez certainement que
l'Article 8 du Statut stipule : "L'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité procèdent indépen
damment l'un de l'autre à l'élection des mem
bres de la Cour," En se conformant à cette
disposition, il n'est pas nécessaire, pour autant
que j'en juge bien, que l'Assemblée générale et
le ,Conseil de sécurité adoptent la même proC\.~' .
dure; chacun des deux organismes a qualité
pour déterminer sa propre procédure; il appar
tient à' chacun d'eux de décider si une séance
d'élection doit comprendre un, deux ou plus de
deux tours de scmtin. Le Conseil a égale
ment qualité pour dédder que la séance d'élec
tion se poursuivra jusqu'à ce que le chiffre requis
soit atteint. Or, au Conseil de sécurité le nombre
des membres est beaucoup plus restreint et un
tour de scrutin ne prend que peu de temps. Dans
ces conditioils, l'Assemblée peut comparer ses
résultats avec les nôtres. Ce .n'est que si cette
comparaison n'aboutit à rien que nous serons
appelés à tenir une troisième séance.

Donc si mon interprétation est correcte, tout
en attach~mt du prix à l'opinion exprimée par
le Président de l)Assemblée, nous pouvons conve
nir de déterminer notre propre interprétation de.
la situation, eu égard à la composition numé
rique du Conseil et au sentiment général· dé ses
membres. .

Pour ,me résumet, permettez-moi ·de dire qu'à
m.on avis, quand le Statut parle "de trois séances.
d'élection, puisqu'il parle expressément de
"séances d'élection", ce qu'il vise réellement,
quoique ce ne soit pas dit dans le texte, ce sont
des -"comparaisons". Je ne sais p~~ si. ce •qùe je
viens de dire constitue ou non une interprétation
exacte. Afin de procéder. à chaque comparaison,
conformément aux intentions et au but duStatut,
il convient que nous désignions le nomoreindis
pensable de candidats. Dans l'espèce présente,
nous avons à porter notre choix sur delL"c candi
dats, de manière à envoyer leurs noms à l'As
semblée et à pennet1:re à œtte dernière ... de les
comparer avec les deux candidats qu'eile aura
elle-même choisis. Ce sera alors à l'Assemblée
elle-même de décider si elle doit s'en tenir là et
considérer la séance d'élêction •COmme tenninée,
après avoir accepté 1!l1candidat, ou les deux
candidats, ou les àvoir~cartés tous le8 deux.

But itis forthe Councilto decide whether we Mais il appartient au COnseil de décider si
shouldnot go on until we have what we consid~.J:'.p.ous. ne devons pas poun:mivre flotte tâche, jus-

The argument has been advanced ~at if
there èan be several ballots at one meeting, we
can keep on voting and that will take a lot of
time. There again 1 offer you my own opinion.

You will recall that Article 8 of the Statute
says: "The General Assembly and the Security
Couneil shall proceed independently of one an
other to e1ect the members of the Court." 'Fol
lowing that, it is not necessary, as far as 1 can
see, that the General Assembly and the Security
Couneil should adopt the same procedure; each
organ is competent to determine its own proce
dure. It is up to either of them to decièl.e whether
one meeting shall be OOie ballot 01' two ballots
or more than two ballots. It is aIso within the
competence (if the Couneil to determine that
the meeting shall go on lmtil the r.œcessary num
ber is produced. In the Couneil, the number of
members is much smaller and it takes only a
little time to have a ballot. Then the Assembly
can compare its results with our results. If that
fails, itis only then that· we are called upon to
hold a third meeting.

ates of the Assembly. If, as happened this
morning, they concur in respect of thirteen, these
are. elected. That leaves two. Now we proceed
to the second meeti.'lg. 1 think that at each
meeting we must e1ect two so that the compari...
son can be made in accordance with the spirit
of the Statute of the Court. If that fails, then "le
proceed to the third meeting.

Therefore, if this view is correct, while frankly
. appreciating the views brought ta us by the

President of the Assembly, we can proceed to
determine our own interpretation of what' the
position is, with due regard to the size of
the Couneil and the general sentiment of the
members.

To summarize, let me say that, in myview,
when the Statute,speaks of three meetings, while
it specifically refers to "meetings" what is really
intended, though it is not said here, is "com
parisons." 1 do 'Ilot know whether thât expresses
the right view or not. In order to make each
comparison conform with the intention and the
purpose of· the Statute,. that llleans that we must
produce thenecessary number of candidates. In
this case, we must consider two candidates so as
to report to the Assembly and enable the As
sembly to compare theIh with its own two can
didat{:s. It is up to the Assembly itself to decide
whether it shall stop the balloting and consider
the" meeting c10sed after having accepted one
candidate or both candidates or no candidates.
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is the result of the second meeting, which we
report to the Assembly.

1 think that is the only reasonable interpreta
tian, and it is, to my mind, one which aIso lends
itself to clarification of our course and smooth
nessin our procedure.

The PRESIDENT: 1 think that we should now
be able to come ta sorne decision in regard to
the matter. 1 know that it is of extreme impor
tance and that we should like to have every
point most carefully examined. But 1 woulJ ask
that, if we can at aIl expedite our discussion,
it might be a consideration with members of
the Council, but 1 would not wish to deny to
anybody the right to be able to speak. -

Mi'. NOEL-BAKER (United Kingdom): 1 am
most anxious to accelerate proceedings and 1
am, in fact, going topropose a compromise
which 1 hope may acceler-ate them a great deal;
but 1 must, 1 am afraid, deal with sorne of the
questions which have been raised. He is' a brave
man who ventures to differ from two such law
yers as the Foreign Minister of the Netherlands
and the President of the Assembly, but the
more 1 listened to them the more 1 felt con
vinced that, in fact, what 1 had previously sub
mitted was right. These Articles 8 to 12, which
we are now interpreting, survive from the origi
nal Statute of the International Court; that is
to say, aIl the elections of the old Permanent
Court of International Justice were he1d on the
basis of these Articles textually as they are now.
That means that. they were interpreted by many
eminent lawyers, and the interpretation was put
into practice. That must carry weight.

The first Article, No. 8, says: "The General
Assembly and the Security Couneil shaIl proceed
independently of one another· to elect the mem
bers of the Court".

Whatdoes the word "elect" mean? In my
submissicn, it can. only meàn what our Chinese
colleague has justso ingeniously,. and, to my
mind, convincingly argued, namely, a selec
tion Gf a list for aIl the places still tobe filled,
fifteen in the. original instance, two in our present
instance. l venture to submit that it caIlnot mean
anything eIse.

The President of the Assembly said, and·1 do
not know whe"e hé got bis information, that in
the· e1ection. in the League Assembly a meeting
wasarbitrarily declared to be a day. Wherever
hegothis information, it was wrong. A meeting
was the time necessary to secure a list for aIl the
places to be filled. 1 am net sure how many
people at tbis table tC/ex part in the e1ection of
1930; .T did. There were a great number
of ballets il1oncof the meetings beforea liSt of

qu'à ce que nous ayons obtenu ce que nous
considérons comme le résultat de· la seconde
séance d'élection, résultat qui sera communiqué
à l'Assemblée. .

J'estime que c'est là la seule interprétation
raisonnable et c'est, à mon sentimelilt, la seule
qui permette d'apporter quelque lumière dans
nos débats et quelque allsouplissement dans notre
procédure.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglai;): Je pense
que nous sommes maintenant en mesure d'ar
river à une décision en ce qui concerne çe sujet;
je sais qu'il a une extrême Ï.lllportance et que
nous tenons à ce que chaque point soit examiné
très minutieusement. Mais, si nous pouvons ac
célérer notre discussion, et c'est là une considéra
tion sur laquelle 'peut se porter l~attention des
membres du Conseil, je n'entends pas, toutefois,
refuser à qui que ce soit le droit de prendre la
parole.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je suis extrêmement désireux d'accé
lérer les débats et je vais, de fait, vous proposer
un compromis qui, je l'espère, pourra les hâter
grandement; toutefois, je devrai, je le crains,
disèuter quelques-unes des questioIlS; qui ont été
soulevées. Il faut être vraiment un homme cou
rageux pour se permettre de ne pas partager
l'avis de: deux jurisconsultes tels que le Premier
Ministre des Pays-Bas et le Président de l'Assem
blée, m:aisplus j'ai écouté leurs discours et plus
j'ai éprouvé la conviction qu'en fait ce que
j'avais ,avancé prééédemment étaIt juste. Ces
Articles ~ à 12, sur l'interprétation desquels nous
sommes penchés en ce moment, constituent une
survivance du Statut de ~a Cour permanente de
Justice internationale: c'est-à-dire que toutes les
élections pour les sièges vacants à cette Cour
permanentè avaient lieu sur la base des Articles
dont il s'agit, dans la teneur même qu'ils affec-'
tent maintenant. Cela signifie qu'ils ont été in
terprétés par de nombreux et éminents juris
consultes et que cette interprétation·· a fait juris
prudence. Ce fait doit peser d'un grand poids
dans nos débats.

En premier lieu l'Article 8 stipule: "L'Assem
blée générale et le Conseil de sécurité procèdent

,indépendamment l'un de l'autre à l'élection des
membres de là Cour."

Quel est le sens des mots "procèdent à l'élec
tion"? Si j'en juge bien, ils ne peuvent signifier
que ce que notre collègue chinoi,s a si ingénieuse
ment dénommé (et à mon sentiment de façon
assez convaincante) le choix d'une liste pour
tous les sièges encore à pourvoir, à savoir quinze
dans la première phase et deux dans la phase
présente; je me permets de soutenir que ces
mots ne veulent pas dire autre chose.

Le Président de l'Assemblée a dit (et je ne
sais pas où il a obtenu cette inforIl1ation) qu'au
cours des élections de l'Assemblée de la Société
des Nations, il était convenu de considérer une
séancè d'élection comme une journée. Je ne sais
où il a trouvé ce renseignement, mais c'est ~e
erreur. Une. séance d'élection forme la péripde
de temps. nécessaire à établir une liste de candi
dats pour tous les sièges à pourvoir. ·Je ne sais
pas combiende délégués id présents ont pris part
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TI me semble· parfaitement clair que le ~s

tème envisagé par le Secrétariat était celui qui
avait été primitivement établi comme· étant le
sens même du,Statut et dont, je me permets de le
penser, il nous est très difficile de faire litière: en
d'autres termes, je BUis arrivé à la,même conclu
sion que notre collègue chinois, à savoir <.lue lë
but poursuivi par ces Articles ne peut être qûe dë
nous obliger-à établir des listes complètes .-''tous
les sièges étant pourvus- qui puissent être com
pa:ées par l'Assemblée et par le Conseil.

Le Président de l'Assemblée nous a demandé :
"quelintérêt y a-t-il<à continuefles débatsefà
ne pas les terminer· après les trois vote~?". Je
demanderai pour ma part: Quel intérêt y a+il
à ne pas constituer l'ensemble de la Cour à la
majorité simple des suffra.ges, exprimés par ·le
Conseil et l'Assemblée réunis? Ce serait beau
coup· plus simple et je serais tout à fait disposé
personnellement à accepter llnesolution de .cette
nature; mais nOllS sOII1IIlestenusd'avoir égard
à çeqmestin.!!cntâânsIê Statut. Nous n'gv9ni

Cette discussion s'est greffée sur l'avis donné
par le Secrétariat; mais nous possédons un avis
du Secrétariat dans le document A/25 daté du
31 janvier qui a été précédemment distribué et
qui, à ma demande, vient d'être à nouveau dis
tribué au Conseil. Si le Conseil veut bien se
reporter au paragraphe 2 de la page 5, il pourra
lire: "Snes quinze membres de la Cour ne sont
pas élus 'au premier tour de scrutin, l'Asse~blée

générale procédera à un second vote. L'A-ssem
blée procédera à autant de tourS de scrutin qu'il
sera nécessaire pour' élire les quinze candidats de
sa liste.') De son côté, le paragraphe 6 stipule
que le, Conseil de sécurité opérera de même.

à l'élection de 1930; pour ma part je m'y trou
vais. TI y eut un grand nombre de scrutins, au
cours d'une des séances, avant qu'une liste de
quinze noms fût, en fait, établie au sein de l'As
semblée, le Conseil, de son côté, votant ailleurs,
pour son propre compte.

Si le Statut avait voulu dire qu'un seul tour de
scrutin était :::uffisant et que trois tours de scrutin
seulement étaient nécessaires avant la formation

. d'une Commission médiatrice, peut-on concevoir
que dans ses Articles n et 12, il aurait employé
le mot "séance d'élection"? Est-ce concevable?
Evidemment, il aurait employé le terme "tour de
scrutin" (ballot). Dans mon esprit ceci ne peut
être contesté et je n'ai pas le moindre doute sur
ce point: une séance d'élection n'est pas un tour
de scrutin; c'est là une procédure qui implique
autant de tours de scrutin qu'il est nécessaire
pour pourvoir aux sièges vacants. C'est cela qui
détermine la clôture d'une séance d'élection, en
vertu du Statut de la Cour pour l'élection des
juges. Cette séance d'élection se ~mine lorsque
le collège électoral dont il s'agit, le Conseil ou
l'Assemblée, a, en ce qui le conce.':lle, procédé à
une élection pour chaque siège vacant. Si q1Yd
qu'un peut me dire pourquoi le mot "séance
d'élection" a été employé dans le sens de "un
seul tour de scrutin" et me démontrer que mon
interprétation est erronée, je lui en serai très
reconnaissant.

If the Statute had meant that one ballot was
sufficient that three balbts oruy were required
belore y~u came. ta the join~ conference is ~t
conceivable that ID these Arbdes Il and 12 It
would have used the ward "meeting)'? Is it con
ceivable? Obviously it WQuld have used the ward
"ballot" CCtour de scrutin." That, ta my mind,
cannat be argued. 1 have no doubt whatever
that an electoral meeting is not a ballot; it is a
procejure implying as many ballots as are neces
sary tG fill the vacant seats. It is that which
dete1"mines when an electoral' meeting, under
the Court Statute for the election 01· judges,
euels. It ends wheil the electoral body in ques
tion, the Council or the Assembly,has, so far
as itis concerned, made an election to every
vacant seat. If anybody eIse can tell me why the
ward "meeting" was used if a single ballot was
meant, and show that my interpretation is wrong,
1should be very grateful.

fifteen was in fact, secured in the Assembly,, .,
whlle the Council was voting on Its own some-
where else.

This discussion began with advice from the
Secretariat, but we had advice from the Secre
tari;:..t in A/25, the document which was circu
la,ted bearing the ~ate of 31 January, and which,
atmy request, has been circulated again to the
Council now. If the members of the Council
will look at paragraph 5 on page 2 they will see,
"If the first ballot does not result in fifteen
members of the Court being elected, the General
Assembly will proceed to a new ballot. The Gen
eral Assembly will hold as many ballots as are
required to elect fifteen candidates for its list."
Paragraph 6 says that the Security Council will
do the same.

It seems to me perfectly plain that the system
envisaged by' the Secretariat was, that which had
been previously laid down as the meaning of
the Statute and which, 1 venturi r·) ;hink, it is
very difficult for us to upset. If! ,;)':., words, 1
have arrivetl."at...the.,.same....cQndu~"'n as our
Chïnese colleaglle, that the intention of these
Articles can oruy be this: namely, that we mus,t
have complete lists, with the seats filled, which
can be compared as between the Ass(:mbly and
the Council. '

,
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ie. The President of the Assembly asked us,
dit (et je ne "Whatis the interest of carrying on this discus-
lation) qu'au sion. and not settling ,it all with three votes?)'
de la Société 1 ulonsidérer une wo. d ask, "What is the.interest of not settling

the whole Court by a single majority votewith
~:i/2e~i:~ theCoùncil and the Assemblynteeting to~

d gether?" It would be much simpler, and 1 would
ne la périp e ~e quitereadyin my, ,mind to acceptsuch a, solu-
iste de candi- tion, but we.have to consider what is laid down
,if. Je ~e S: in the Statute. We cannot just arbitrariîy say
! ont pns p '" ~"~_~i';. that; œcause .we "ûu!d l'ailier 15er rid of the
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business quickly, the Statute means something
which in fact we do not believe it means.

Ànd, as our Chïnese colleague has again
argued, it may happen in the future .that some
of the seats, perhaps a large number of them,
may not be filled bythree ballots) and that,
therefore, a great part of the task. might be re
ferred to a joint· conference. 1 am quite sure
that you cannot read these Articles without see
ing that the joint conference was intended to be
a last resort.

That 1:; my argument on•the merits, and 1 am
not at all satisfied with the arguments on, the
other side. 1 am certain that that is the correct
interpretati~~.~f the Statute~ . .

But what;:i~we going t~ do today? Well, we
have, in fact,;'élected thirteen judges. There are
onIy two places to be filled. 1 am sure that any
of the candidates now in the running, including
the candidate whom we have just elected, would
make an admirable judge.

For my part, 1·disagree with the President of
the Assembly. Itshows how complicated the
matteris. 1 disagree with him in thinking that
the selection of Mr.Winiarski as our fourteenth
(as the Security Cmmcil's fourteenth) judge is
not valid, and that we ought tovotefor both
places. I-,am quite cIear in my mind thàt we
ought onIy tovote for one; that, as far as we aie

. c9ncerned, Mr. Winiarski is now elected and the
last . place should be filled. It shows the great
complications. There are only two-Jplaces, in any
case, to be filled, and if we did nQlt finally get a
selection in .the ·Assembly and the Council, it.
would not great1y matter, because 1· think wc
could saiely le~ve it to the joint conference or,.
everitually~ to the Court itself to sele~t. 1 should
have cl.lIlpleteconfidence'either in ajoint c~n.. ,
ference or in the Court_

Therefore,what 1 now,propose iSthis, that
we .. should, •for this meeting crily ,and on the.

.• Very cIear understanding that no precedent is
'created, accept the procedure advocated bythe
President of the Assembly' ~dcount this next

'vote asthethird rouuci;but,beforeilieAs
sembly and ·the .Council ,have. ta deal. with .. the
matteragain, we should, askthelntel'Uational
CoUrt of Justice, whichwillbe constitutedand
in actipn;togive us. an advisoryopinion UpOli
the meaning of. these· clauses, so thatnext time

'. this question willnot arise. .

:Mr.RIAz rEgypt) (translated Irom French) :
~ •. am. <iuiteprePared to supP9rtthe proposalput
·<)rw~dbr:M:r:.N?el-Baker,but1 wouldsug~

···••gestan.a111eJ:ldment, We have twoquestions be':
·foreus.We m.ust get out of the deadlock in a
practiçal manner.Later weshall' havetcf en- .
deav()qI' to obtain a solution which confogns

'witlt. t1t.c:fin4ingsùf the t:';xv~rt~,~"."ri~ tL::L:,; •.'J'.
. "",gice;ilupolibyp()th.à,Ssemblies. Weface the ,

pas le droit de déclarer arbitrairement que, parce .
que nous aimerions en finir rapidement avec la
tâche qui nom incombe, le Statut a un sem qu'en
fait, nous ne croyons pas qu'il possède.

Et, comme notre collègue chinois l'a encore
allégué,' il pourra arriver dans l~avenir que quel
ques-uns des sièges, peut-être un grand nombre
d'entre eùx, ne pourront pas être pourvus par
trois tours de scrutin et qu'en conséquence une
grande partie du travail pourra être renvoyée à
t'tne Commission médiatrice. Je suis absolument
certain qu'il est impossible de lire ces Articles
sans se rendre compte que la Commission média
trice est prévue comme étailt le dernier ressort.

Telle est ma façon de raisonner sur le fond de
la question et les arguments qui sont invoques de
l'autre bord ne me' satisfont pas. Je suis certain
que c'est là l'interprétation correcte du Statut.

Mais que va-t-il se passer aujourd'hui? En
réalité nous avons élu treize juges.. TI n'y a donc
plus que deux sièges à pourvoir. Je suis sûr que
tous les candidats qui se trouvent maintenant en
concurrence, y compris 'celui que nous venons.
d'élire, feraient d'admirables juges.

Pour ma part, je ne suis pas d'accord avec le
Président de l'Assemblée. Cela montre combien
l'affaire est complexe, je me sépare de lui lors
qu'il estime que le choix de M. Winiarskicomme
notre quatorzième juge - comme le quatorzième
juge élu par le Conseil- n'est pas valable et
que nous devons voter pour.deux sièges. A mon
sens, il est parfaitement clair que nous n'avons
à voter que pour un siège et que, en ce qui nous
concerpe, .M. Winiarski est maintenant élu et
que seul le dernier siège doit être pourvu. Ce
sont là les. grandes complications dont il s'agit.
En tout état de cause; il n'y a que deux sièges à
pourvoir et si, en définitive, nous n'aboutissons
pas àun choix,à l'Assemblée et au Conseil, ce·'
ne sera pas d'une extrême. importance, car j'e.'>
time que nous pouvons en toute sûreté lais13erà
la Commission··médiatrice, ou éventuellement à
la Cour. elle-même, le soin de procéder à ce
choix; j'aila plus entièreconfiànce dans la Com
mission. médiatrice et dans la Cour.

C'est pourquoi je 'propose maintenant que
pour cette séance d'élection seulement, et étant
très nettement a<iIr.Îs qu'aucun précédent ne sera
créé de ce chef, nous acçeptions la procédure
recoInnlandéepar le Président de l'Assemblée et
que nOiuS comptions .ce troisième toux de scrutin
comme le troisième tour .d'élection; mais avant
qu~ l'Assemblée ,et le Conseil de sécurité délibe
rent à nOuv.eau sur ce problème, .nous devrions
demander àla Cour internationale de Justicë,
lorsqu'elle sera constituée et en fonctions, de oc

nous fournir un avis consultatif StU" le sensd ~

çes .dispositio~, de façon que, la prochaine fois,
'cette question n'offre plus mati~re à cIiscus~ion..

M.RIAz (Egypte): Je suis tout prçtà' ap-'
puyer la proposition· présentée par M. Noe1
Baker, mais j'envisage.une modification. Deux
questions se posent à nous. Nous devons· sortirde
l~impasse d'up:e ,l11aiuèl'e .. pratique. .PUjsIlO~.

auron':! à rechercher pour plus tard la. solution
c0nf,c>rIne àce que diront le.q e'!!:pert~(.m sm·la.~':"
quelie Se mettront d'accord les deuxm!semblées.
Ull.frot ~st&":t l.'Ag,~em.blée ~n -est a.ctuellementà· -



fact that the General Assc11lbly is, at the present
moment, taking its third ballot or vote-:-it mat
texs litt1e what it is called. l am sure that the
judge whom we have aIready e1ected and the
one who has probably been e1ected on the ballot,
the result of which bas still to he declared, will
make excellent judges. 1 agree with Mr. Noel
Baker that bath e1ections should he regarded
as perfectIy valid) although this should not he
taken as constituting a precedent) and that these
two results for the two seats remaining to be
filled are in compliance with the third ballot or
vote which is now taking place in the General
Assembly. Then we should stop there) leaving
it to the Court of Justice to declde. on the best
procedure or to the Security Council to come to
an agreement dhectly with the Assembly) he-
cause it is inadmissible that these two bodies
should have two different interpretations of the
same thing.

.This does not differ very much from Mr.
Noel~Baker'sproposaI. He considers that we are
at the second baliot and that we should pro
ceed to the third ballot, putting ourselves in
harmony with the wotk of the Assembly.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): Do 1
understand our colleague to propose that we
should not proceed to a further e1ection, but
should accept for the Council whatever selection
the Assembly makes upstairs?

Mr. RrAz (Egypt): No. 1 say this: let ~
consider that we are on our third vote, or third
ballot, that third ballot being the same as the
one upstairs, and that the result is constituted .
by two results, whether different or not. 1 do not
know the one result, that result which will.ulti~
mate1y be announced to us. And let us consider
that ballot as conducted at· the same time, and
valid and equal to what is going on in ~e As~
sembly, which it considers its third ballot.

Mr. PASVOLSKY (United States of America):
'W.e are confronted 'rÎth a very complicated situ
ation and à very· difficult one. It seems to me
that the representativesof the United Kingdom
and Egypt have offered us an admirable way
out of the difficulty which we are inat this
moment.
. l' should Iike to support the proposaI that

whatever we do here should. not he considered
asa precedent, that forther sfudy by the CoUrt,
or by other means will be' riecessary belore a
definitive solution· is reached. .

.For the time being, we. can accept· the pro- .
p~saI made ~y therepreseiltative of the United
~~dom. J. Co.tlfess, to my non.;legal mind, it
18 difficult. to see~llie.differertces between the
twoproposals. 1· think the tWo representatives
can probably .. work out an· acceptable solution,

son troisième tour, de :scrutin ou cIe vote, peu
împoFte le termt':. Je suis certain que le juge que
nous venons d'~ et celui qui est probablement
élu au scrutin qui est encore secret, feront des
juges excellents. Je suis d'accord avec M. Noe!
Baker pour considf.rer les deux élections comme
parfaitement valables, mais sans que cela puisse
constituer un précédent, et pour considérer que
ces deux résultats pour les deux sièges qui restent
à pourvoir sont en conformité avec le troisième
tour de scrutin, ou de vote, qui est en cours en
ce moment à l'Assemblée. Puis nous en resterons
là, laissant à la Cour de justice de décider de la
meilleure procédure ou au Conseil de sécurité de
s'entendre directement avec l'Ass-'.::mblée, car il
n'est pas possible que ces deux organismes aient
deux interprétations différentes d'une même
chose.

Cela ne présente pas une grande différence
avec la proposition de M. Noel-Baker. TI consi
dère que nous sommes au deuxième tour de scru
tin et que nous passons au troisième tour, nous
mettant en harmonie avec les travaux de l'As
semblée.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Dois-je comprendœ que le représen
tant de'l'Egypte propose que nous ne procédions
pas à une autre élection, mais que le Consçil
accepte, pour sa part, le choix qui aura été fait
par l'Assem~lée?

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais):
Non! Je dis ceci: Considérons que nous en
sommes à nçtre troisième vote, ou troisième tour
de scrutin - ce troisième tour de scrutin étant
le même que- celui auquel procède en ce moment
l'Assemblée - et que le résultat en est constitué
par les deux résultats partiels que nous aurons
obtenus, quel qu'en soit d'ailleurs le sens. Je ne
connais ni ce résultat d'ensemble, ni celui qui
nous sera communiqué en dernier lieu. Tenons
ces deux opérations pour une opération unique
effectuée en un même temps et considérons-les
toutes deux comme valables et identiques à celles
qui se poursuivent au sein de l'Assemblée~ la
quelle' procède à son troisième tour de scrutin.

M. PASVOLSKY (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): Nous nous trouvons en
face d'une situation très compliquée et très dif
ficile. Il me semble' que les représentants du
Royaume-Uni et de l'Egypte nous ont offert un
moyen remarquable de sortir de la difficulté où
nous nous trouvons en ce moment.

J'appuie la proposition qui a été faite de ne
pa1. ,. considérer notre, décision .. d'aujourd'lmi.

. comme un·précédent et de demander à la Cour
internationale de. Justice, ou à d'autres organis
mes, d'étudier à nouveau la question avant de
poser une solution définitive.

Présentement, nous pouvons. acceptér la pro
position qui nous est soumise par le représen
tant du Royaume-Uni. J'avoue que pOlir un
espdt non juridique comme le mien, il est diffi
cile de voir les différences qui existent entr(\ les
deux propositions.. J'ai l'impression que les dt)!lX

1'--- ------.----
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Pour aujourd'hui, je voudrais m'en tenir à
l'examen de la situation de fait, car si nous
n'adoptons pas un point de vue pratique, cette
discusion riSque de se prolonger à l'infini.. La
question qui nous occupe. est digne de retenir
l'attention d'une académie de droit. Or, nous ne

Je viens de demander à M. Noel-Baker: "Qui
a élaboré ces règles?" Il m'a répondu qu'il n'en
savait rien. Je parie que personne, à cette table,
ne sait qui a rédigé ces règles. Comment pour- .
rions-nous prendre comme base de discussion un
document qui n'a aucune autorité définie?

Bien sûr, je sais que ce document a été rédigé 1
par le Secrétariat, mais j'estime qu'il doit avoir
été approuvé par une ou plusieurs perSOIL.'1es fai-

~~~is~~~~~~: .avant d'être admis comme base,

Pour en revenir à la question qui nous occupe,
et qui est de savoir si la séance actuelle est la
seconde ou la troisième, je propose de ne prendre
aucune décision, mais de soumettre la question
à l'examen d'experts. De cette manière, lors des
séances d'élection ultérieures, les membres de la
Cour internationale disposeront de décisions fai~

sant autorité et qu'ils pourront prendre comme
règle d'action. .

représentants pourront prob3.blement trouver une
solution acceptable, car je crois qu'ils s'efforcent
d'obtenir un résultat identique. Ne pouvons-nous
pas laisser les choses en l'état?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bar.) (traduit de
l'anglais): Je voudrais simplement rappeler ce
que rai dit il y a un instant..Est-ce à nous seule
ment de décider sur ce point? Il s'agit d'une élec
tion effectuée concurremment par le Conseil et
par 1'Assemblée, Si nous acceptons la proposi
tion qui nous est faite comme la juste solution,
et j'incline avec grand plaisir à la favoriser de
ma voix, ne devons-nous pas nous demander si
l'Assemblée la considérera comme satisfaisante?

M. VYaHINsK~' (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): La
question est réellement très compliquée. M. Noel
Baker, en se référant aux règles qui ont été dis
tribuées ici au début de la réunion (document
Aj?5 ), a mentionné les règles 5 et 6 qui stipu
laient que nous pouvions procéder à autant de
tours de scrutin qu'il serait nécessaire pour l'élec
tion des candidats. Le paragraphe 10 dispose
qu'il peut être tenu plusieurs tours de scrutin au
cours d'une même séance.

On peut se demander alors: Qu'est-ce que ces
règles? Leur autorité g'impose-t-elle à nous? Qui
les a élaborées? Constituent-elles une base suffi
sante pour l'interprétation du Statut de la Cour
·internationale? Nous serions prêts à les accepter
si elles répondaient aux dispositions du Statut,
mais tel n'est pas le cas, à mon avis, parce que
le Statut ne contient pas certaines des disposi
tions que no~s trouvons dans le document A/25.
Du point de vue juridique, il ne fait pas de doute
que noùs ne pouvons pas nous référer à ces règles
pour interpréter le Statut. Au contraire, il serait
parfaitement normal de se reporter au Statut
pour l'interprétation de ces règles.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): This
question is indeed a most complicated one. When
Mr. Noe1-Baker refe..'Ted to the regulations which
were distributed at this table at the beginning
of the meeting (document A/25), he mentioned
rules 5 and 6, where it is stated that we may
have as many ballots as are needed to obtain the
required results. Paragl'aph 10 states that several
ballots may be taken in the course of one
meeting.

The question is, what are these regulations?
Are they compulsory for us, and who has pre
pared them? Are they a sufficient basis for inter
pretation of the Statute of the International
Court of Justice? We should be prepared to ac~

cept them if they were in accordance with the
provisions oî the Statute, but in my opinion they
are not in conformity with the Statute, because'
the Statute does not include several provisions
which we find in document A/25. From the
Iegal point of view, it is definite1y incorrect to
take as basis these' regulations in interpreting
the Statute. On the contrary, it would be com
pletely acceptable to make reference to the
Statute in interpreting these regulations.

1 have just asked Mr. Noe1-Baker: "Who pre
pared these regulations?" and he replied that
he did not know. 1 would bet that no one at
this table knows who prepared these regulations.
How, therefore, can we accept as a basis for
discussion a document which has the support
of no definite authority? '

Of course 1 understand that this document
was prepared by the Secretariat, but 1 consider
that it should be confirmed by an authoritative
person or group of persons heforé it can be
accepted as a basis for discussion.

Ta return to the matter unèler discussion,
which is to decide whether the present meeting
is the second or the third, 1 propose that no
decision should be taken, but that. the matter
should be referred to experts for further con
sideration. Thus, at later meetings in which
elections t~ke place, members of the Interna
tional Coûrt of Justice will have a definite
authoritative. pranouncement .on the basis of
which they can act.

Today 1 shall confinemyself to considera
tion of the de facto situation, for, unless we deal
with the matter practically, this discussion may
continué endlessly.This matter really merits the
consideration of a legal academy, and we are
not a legal academy, we are the Security Coun-

Mr. VAN KLEFFENS (Metherhw.ds): 1. just
wanted to recall what 1 said a moment or so
ago•.ls it for us only ta decide this point? This
is a concurrent e1ection by the Couneil and by
the Assembly. If we adopt this as a just solution,
and 1 am inclined to give my vote to it with
pleasure, should we then not ask whether the
Assembly regards this as satisfactory?

since 1 think they are trying to obtain the same
result. Can we not let the matter rest there?
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cil. Let us never forget the practical tasks set
before us in thè name of that "securityu which
we are called upon to preserve. Let us return to
practical questions. Perhaps we shall not even
be o~ligt:d to hold a third meeting, because 1
should not like to have to deaI with abstract
questions.

Let us take cognizance of the results of the
third ballot, and perhaps we shalI find that we
shall not have to call a third meeting. It may
not be necessary for us to discuss the question
Qf whether this meeting should be considered
the second or the third.

The theoretical aspects of this question are
indeed complicated, and 1 feel inclined to
accept some of the arguments put forward by
Mr. Wellington Koo and Mr. Noel-Baker.

But this is a question which really should be
examined by legal experts. They should submit
to us, in due course, the correct interpretation
of the Statute of the International Court of
Justice. 1 should like to suggest that we should
make no precedents today, but return to the
practical aspects of the question. •

The PRESIDENT: 1 think that we have the
matter very clear now. 1 think that the debate
has been very useful. 1 feel that possibly we are
very much better infonned upon certain of the
very involved aspects of the particular question
which we are now considering than we have
been for sorne cons.iderable time.

May 1 take it that the members of the Council
accept this third 1?allot (to be regarded as with
out precedent) as eqmvalent to the third ballot
and a third meeting, in conjunction with the
fust result? Do 1 take it that is agreed to? Then
that is adopted. -

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): 1 am
prepared to adopt that. But 1 shall want to make
it clear that, as soon as we know the result, 1
want to move that we ask the Court for a ruling
on this matter (an advisory opinion on this
matter) and, in regard to what was said by the
representative of the Netherlands, that we should
make that proposal to the Assemhly for its con
sideration; and also that the Assembly should
do the same.

Mr.' VVSHINSKY (Union of Soviet Socialist
RepubUcs) (translated trom Russian): 1 sup
port Mr. Noel-Baker's proposai.

The PRESIDENT: 1 am about to declare the
result of ~he ballot that was taken some time
ago.

Mr. RIAz (Egypt): 1 want ta ask this. If the
Assembly does not come' ta a definite decision
but considers going into a fourth meeting . . . :

.Mr. NOE,L-BAKER(United Kingdom): The
third ballot is .the thirdmeeting. We are now
accep~g the principle of which l 'disapprove.
The thirdhaJlot is the third meeting. If the

sommes pas ici un~ académie de droit, nous
sommes le Conseil de sécurité. N1oublions jamais
les tâches pratiques qm nous ont été confiées au
nom de la "sécurité" que nous sommes appelés
~ garantir. ~evenons donc aux questions pra
tiques. Peut-etre n1aurons-nous même pas besoin
de tenir une troisième séance; je ne voudr~ pas
avoir à traiter de questions abstraites.

Prenons connaissance des résultats du troisième
scrutin, peut-être n'al..cons-nous pas besoin alors
de tenir une troisièm,~séance. Peut-être n'aurons
nous pas besoin nor. plus de discuter de la ques
tien de savoir si la séance actuelle est la deuxième
ot~ la troisième.

Les aspects théoriques de cette question sont
réellement complexes, et je serais enclin à m'as
socier à certaines des conclusions présentées par
M:M. Wellington Koa et Noel-Baker.

Mais c'est là en réalité une question qm mérite
d'être sùumise à l'exi:Ullen d'experts. C'est aux
juristes à nous donner en temps voulu une inter
prétation correcte du Statut de la Cour interna
tionale. Je vous propose donc de ne pas créer
aujourd'hm un précédent, mais de revenir plutôt
au côté pratique de la question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il me
semble que la question est maintenant tout à fait
claire et je crois que le débat a été 'très utile. J'ai
l'impression que présentement nous sommes vrai
semblablement beaucoup mieux informés sur
certains des très nombreux aspects du problème
sur lequel porte notre examen, que nous ne
l'étions auparavant. .

Dois.-je considérer que les membres du Conseil
admettent que ce troisième tour de scrutin (qm
ne pourra pas être invoqué comme un précédent)
constitue, conjointement avec le premier résultat,
l'équ.îvalent du troisième tour de scrutin ·::t d'une
troisième séance d1élection? Tout le mOllde est
d1accord;dans ce cas cette solution est adoptéè.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je suis disposé à me rallier à cette
s?lution. Mais je voudrais qu'il soit admis qu'aus
SItôt que nous connaîtrons le résultat, je dépose
rai une motion tendant à demander à la Cour
un~ décision- sur cette question (un avis consul
tatif) et, eu égard à ce qui a été déclaré par le

.r.epré~ent,ant des Pays-Bas, à proposer cette mo
tion a 1Assemblée pour examen; l'Assemblée
agirait dans le même sens. .

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so..;
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : J'appuiè
la proposition de M. Noel-Baker.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
proclamer le résultat du tour de scrutin qui a eu
lieu ily a un moment.

M. RIAz (Egypte) (traduit de l'anglais): Je
voudrais poser une question précise~ Si l'Assem
blée ne parvient pas à une décision définitive
mais envisage de tenir une quatrième séanc~
d'élection ...

M .. NoEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais ). :. Le 'l:roisièmé tour de scrutin forme la
troisième séance d'élection. Nous avons mainte..;
nant accepté le· principe que ie désapprouve, le

1
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troisième tour d~ scrutin forme donc la troisième
séance d'élection. Si les sièges ne sont pas pour
VU$, il Yaura aIon des vacances et elles seront
comblées par la procé~urc de la Commission
médiatrice visée à l'Artide 12.

Le PRÉSIDENT (traduit d81~anglais): Je pense
que nous sommes tous d'accord sur ce point?

Voiclles résultats du dernier tour de scrutin:

Candidats Voix
M. Bailey(Austréilie). . . . • • . • . . • . 1
M. Klaestad (NorVège).. ... . ..•.• 8
M. Verzijl (Pays-Bas). . • . . . . . . . . . 1
Sir Mohamèd Zafrullah Khan (Inde) 1

En conséquence, M. Klaestad (Norvège)
ayant obtenu huit voix est régulièrement élu pa,
le Conseil de sécurité pour ce second siège, au
cours du scrutin qui a eu lieu cet après-midi.

Cette élection terminant notre. tâche pour
cette session particulière du Conseil, je déclare
le Conseil ajourné.

M. NOEL-JBAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Avant que le vote eût été proclamé,
j'avais fait connaître que j'entendais déposer une
motion tendant à proposer à l'Assemblée qu'un
avis consultatif fût dernaudé sur ce point à la
Cour lorsqu'elle sera en fon.ctions, soit par l'As
semblée et le Conseil séparément, ei: par l'Assem- i

blée elle-même.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l~anglais): l'appuie cette proposition.

Le PRÉSIDENT (traduit de f anglais): Dois-je
considérer' qu'il y a accord général sur la propo
sition: présentée par le représentant du Royaume
Uni? S'il en e!l1:ainsi, cette proposition est adop
tée.
. TI vient de m'être signalé que le Président de

l'Assemblée fait connaître que, si le ponsei! doit
rester en séance encore quelques instants, il serait
possible d'achever la tâche qui a été soumise à
notre examell. durant· cette journée. Le Conseil
désire-t-il que je suspende la séance jusqu'au
moment où il sera nécessaire de le .'réunir à nou
veau, c'est~à-dire quand n.ous recevrons une
communication du Président de l'Assemblée rela
tive 'àl'àvancei;;'cut des travaux au sein de l'AS-

··semblée générale? .
Cette solution est, jê .le comprends, extrême

ment pénible pour les membres du çonsei! de
sécurité"car nous avons siégé à peu près sans
interruption et nous sotnrnesencore appelés à
siéger ce, soir à 21 heures. C'est donc demander
énormément aux délégués que de sacrifier en
coœ leur,temps à çes questions. Je ne sais trop
que vous proposer, étant données ces circons-
tances. .

M. DE FREITAS:,VALLE (Brésil) .(traduit de·
l~anglais): Je suppose que si nous devons. conti
nuer··ces élections. ce sera vraiment trop '''lue. de
nous âemander de rester et de procéder à un
nouveau tour de scrutin. Nous pourrions en ter
miner a.vec cette affaire au cours de notre séance
de ce!üir, 21 heures.

Le PRÉSIDENT (traduit-de l'anglais) :Je pense,
qu'il y a des raisons de crOire que notre tâche'j

-

Mr. DEFREITAS-VALLl1. U~razi1): 1 suppose
thatif we are to continueiliis matter ofthe
e1ection,. it would be toomuch. for us to stayand
cast a ballpt? The matter could be dealtwith
at our.sessiontomght atl)ineo'clock.

The 'PRESIDENT: 1 think thereis reason to
believe tbat there may bea completion of this .

The PRESIDENT: 1 think we are generally
agreed <m that.

Hore is the rcsult of the ballot:

Candidates Votes
Professor Bailey (Australia) . . • . • • . . •• 1
Dr. Klaestad (Norway) •••••....•.•• 8
Professor Verzijl (Netherlands) .• ".... 1
Sir Mt:".1amèd Zafrullah Khan (India). 1

Thereforè, 1 declare Dr. H. Klaestad, of Nor-
way, who obtained eight votes, duly elected by
the Security Council for that second position in
the ballot we have taken this afternoon.

Since that concludes the business for titis par
ticular session of the Council,· 1 declare the
Council adjourned.

Mr. NOEL-BAKER (United Kingdom): Be
fore the vote was announced,. 1 gave notice that
1 wanted to move that we should propose to the
Assembly that we should àsk, either as separate
bodies, or that the Assemb1y should ask for an
advisory opinion of the Court, when it is estab
lished, on: this point. '

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 second
that proposal.

The PRESIDENT: Do.1 take it that there is
common agreement on the suggestion which
has been made by the representative of the
United Kingdom? If sa, then iris adopted. .

It hasbeen suggest.'ed to me that the Presi
dent of th~ Assembly intimates tliat, if this
Council were to remain in !ilession just a little
longer, it is possible thatwe May be able ta com
plete the· business· that has beenunderour con
sideration today. ls it your wish that 1 suspend
the .sitting, until such time .as it May be neces
sary toreconyene it, when we receiye some com
munication trom the President of the Assembly
regarcling the progress .•of the situation in the
General Assembly?

It is .extremely hard, 1 realize, upon the mem
bers of the Security Counci!, for we havebeen .
in. fairly constant session,and we are required
.to. sit. again at 9 o'clock tonight. It is making
tÎ'emendous demands upon the time ofrepre
sentatives in their application to tbis work.. i
hardlyknowwhat tosuggest to you) under the
circurnstances..

places are nQt $led, then there are vacancies
and the matter goes to a joint confa-ençe under
Article 12.

•
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matter within a very short time, but 1 was won
dering if the Council wo~d he willing at least
to remain in session. Of course, 1 could suspend
the sitti.'l." for a time, until say seven o'dock?

1 am toId that it will not involve a quarter
of an houri it will possibly he finished in just
over five minutes. If there are no objections,
1 shall suspend the sitting for five minutes or 80,
until such time as we receive a communication.
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There was a sh~rt st/,Spension.

The PRESIDENT: 1 desire to advise the
Cnuncil that 1 have received two communica
tions from the President of the General As·
sembly.

The first reads as follows:

"1 have the ·honour to infonn you that, in
its third ballot for the election of judges for
the International Court of Justice, one candi
date, name1y Dr. juris KIaestfld of Norway,
obtained an absolute majority of thirty votes.
Mr. Williarski (Poland) obtained twenty-four
votes and Mr. Bailey (AustraIia.) fifteen votes.
The list of c~'"ldidates who obtained votes will
be distributed to members' of the Security
Council."

The second reads:

"1 have the honour to inforni you, that one
seat remains to be filled on the International
Court of Jwtice and that the General Asllem
bly, in the hope of completing the election
totiight, will proceed to afourth ballot forth
with."
1 want tointimate that the desire of the

Yresident of the Assembly is, of course,that we
should still remainin session, but, seeing that
we are mee~g again at tiine a'dock, 1 feel that
it may be possible at. ~at particular session to
receive a report. The position' is' that tbis Couri
cil has'beèn in such long session that l feel very
reluc~t to hold members of the Council any
longer now.

Mr. RIAz (Egypt): Since there -ls- only one
seat left,'1 propose _that it wouid 110t take much _
of our timè if we start now, put it ta a vote,
leayethe ballot papers tothe tellers and have the
decisibn announced whenever it is ready,say, in'
an hour or howevèdong it takes.

The PRESIDENT: There isanother ballot in
,the Assembly.

Mr. RIAz (Egypt) :·There is a request from
the Assemblythat we go on., 1 consider that

-nothing that. we -have. done 'constitutes a prece
dent and that, therefore, tomak~ matters easy~
we could ,proceedand vote_for the last remainQ
inglleatand send the result to the Assembly,be
cause it is waitjng to. go -on with its fourth

pourrait être terminée en très peu de temps, mais
je me demande si le Conseil entend vraiment
rester en séance. Evidemment) je pourrais sus
pendre la séance PQur quC"Jques instants, par
exemple jusqu'à 19 heures? nvient de m:atre dit
que l'opé-ration ne pl1mdra pas plus d'un quart
d'heure et: qu'elle pourra peut-être être terminée
d'ici cinq minutes. S'il n~y a pas d'opposition, je
vais suspendre la séance pour cinq minutes en
viron jusqu'au moment où nous recevrons une
commutiication.

La séance est suspendu.e brièvement.

Le l'RÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dé
sire faire connaître au .Conseil que j'ai reçu deux
commutiications du Président de l'Assemblée
génélale.

La première est conçue dans les telmeil sui~

vants:

"J'ai l'honneur de vous faire connaître
qu'au cours de son troisième tour de scrutin
pour l'élection des juges de la Cour interna
tionale de Justice, un candidat, à savoir
M. Helge Klaestad, docteur en droit (Nor
vège), a obtenu la majorité absolue de 30
voix. M. Witii&"'SkÏ (Pc!ogne) a obtenu 24
voix, -et M. Bailey (Aw!traIie) 15 voix. La
liste des candidats dont lès n..;,ms ont réuni d(",s
suHragcil sera distr.'i.bllé-e aux membres du

. Conseil de sécurité."

La seconde lettre est redigéeoo la· manière
suivante:

'~J'ai l'Jt)rmeur de. ~;cus informer q.u'un
siège'rest\': à pourv:ill" à 1a Cour i.l1ternaiionaie
de Justice, et que l'Asse:.nh!éé générale, avec
l'espoir de terminer l'élection ce S'err même
.procédera à un quatrième tour de scrutin."

Dans ces conditions, je me permets de "QUS
faire connaître' que le 'Vœu du Président de l'As
semblée est, éviderr-..ment, _Clue nous restions en
core en séance, mais considérant que nous devons
nous réutiir de nouveau à 21 heures,' j'ai l'im
pression qu'il nQUS serait possible de recevoir une
commutiication au cours de cette prochaine
séance. Etant donné que le Conseil est en séante. .
depQis très longtemps, j'hésite-beaucoup à re
tetiir ses membres davantage.

M: RIAz (Egypte). (traduit de l'anglai$):
Etant donné qu'il ne .reste qu'un siège à pour
voir, je crois que cela rie nous prendrait pas
beaucoup de temps d'entamer dès maintenant
le tour de scrutin, de donner les buJletiruJaux
scrutateurs et. de faire COMmtre le résultat lors
qu'il sera prêt, _c'est-à-dire dans _tme heure ou
dans le temps qu'il faudra. -,

Le PRÉSIDE1'lT (traduit de l'anglais): VAs..
semblée procède en ce moment à un autre tour
de scrutin.

M. 'RIAz(Egypte) (traduit de l'anglais):
L'AssembléenoJJS dem;mde -de. continuer. notre

, séance.. J'es'time que rien de ce~ue no~avons
fait ,.ne constitue un -précédentttqu'en consé
quence, pour faciliter les chof,es, nous poumons
continuer nos délibérations, voter pour le dernier

~ siège v~cant et envoyer notre résultat à l'Assem-
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bsllot. 1 consider that is the position, so without
constituting a precedent, we could ào that to get
out of the difficulty.

Mr~ NOEL-BAKER (United Kingdom) : 1 con
fess that 1 had ooderstood that we had reacbed
a compromise agreeme.nt by which we were
going to have three ballots, to caU them three
«(meetings," and then to suspend the proceedings
on election and to let the thing go ta a confer
ence, under Article 12, in order that any place
remaining vacant should he fi!led by that con
ference.

There is one place remaining vacant. ,Under
Article 12, the Assembly and the Security Cooo
cil are perfectIy competent toproceed to a fourth
ballot, il fourtb. $(meeting," Ü they like, because
the ward used in the fot:athline of Article 12 is
the word u may." The Article says, in effect,
that the conference may be formed at any time,
at the request of either the General Assembly
or the 6ecurity Council. Now, without consulting
us, the Assembly has, in fact,' carried through a
fQurth ballot. 1 should regret very much the fact
that a preçedent should be established. that a
fourth ballot could be canied through without
a conference.

'But it·has now happened. Therefore, if again
we say that we are not creating precedents at
aIl but that we must :find a way out of what has
become a complicated situation, then 1 think gur
8În1plest procedure is. to do what o.ur Egyptian
colleague says,namely, to hold another ballot
(it will take us only fiveminutes) and see if
tbat ends it.

If that ballot does "not end the electiott, 1 think
we must insist on a general conference with the
Assembly at some time (a conference' between
our Presidents) before we do anything else.

1 .think there has been a certainamountof,
1 will not say irregularity, but a certain amount
Qf doubt. and confusion in our procedl..1re today.
1 think it is inevitable in the'creatiôn of an insti
tution snch as ours. However, wereally. must
make efforts to .avoid such confusion I,:1 time to
come.

The PRESIDENT: Iunderstand· that the As
sembly hasco~pletecl ifs fourtb ballot, artd that
if. we could. complete. qur fourth ballot on the
tenns thàt have been·.suggestedbyMr. Noel
Baker,. that possibly wouId be the best way to
simplify the sitm.ttion. It would take onlya mat
terof possibly five minqtes, whereasit would be
rather. difficult ta. determine otherwise' the. time
.at which we shou!d meet at any 0tller stage, and
might, 1 am <tfraid; confuse the matter. May' 1
suggest~ then, •. that',we '. should proceed immedi
ately to a fourth ballot.

blée, car cette dernière attend elle-même notre
décision pour procéder à son quatrième tour.
festime que, la situation étant telle, nous pou
vons, en conséquence, sans que cela constitue un
précédent, procéder ainsi àans le but de sortir'
de cette difficulté.

M. NOEL-BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): J'avais compris, je l'avoue, que nous
avions abouti à un arrangement aux termes
duquel nous devions proc~der à trois tours de
scrutin et les appeler trois "séances d'élection~',
puis suspendre nos travaux sur l'élection et,
conformément à l'Article 12, remettre l'affaire
à une Commission médiatrice qui pourvoirait
tous les sièges demeurés vacants.

Or, il reste un siège vacant. En vertu de
l'Article 12, l"Assemblê.e et le Conseil de sécurité
ont parfaitement le droit de procéder à un qua
trième tot;tr de scrutin, à une quatrième "séance
d'élection" s'ils le désirent, car le mot employé
à la .deuxième ligne de l'Article 12 est le mot
"peut". L'Article 12 stipule, en effet, que cette
Commission médiatrice peut être, à tout ma-'
ment, formée sur la demande, soit de l'Assem
blée générale, soit du Conseil de sécurité. Mais
sans nous consulter, l'Assemblée a, en~ fait, en
tamé un quatrième tour de' scrutin. Je regrette
beaucoup qu'un précédent soit établi qui per
mette. un quatrième tour de scrutin, sans qu'il
soit fait appel à la Commission médiatrice.

Toutefois, le fàit est là et, en conséquence, si
nous déclarons à nouveau que nous ne voulons
créer aucun précédent, mais que nous devons
trouver un moyen de sortir de ce qui est devenu
une situation compliquée, je· pense que la pro
cédure Ja plus simple qui s'offre à nous est de
faire ce que propose notre collègue égyptien,
c'est-à-dire de procéder à un autre tour de scrutin
(cela ne nous prendra que cinq minutes)et de
voir si ce. tour de scrutin apporte une issue.
, S'il n'en apporte pas, je crois que nousd~vons
insister pour réunir une conférence générale avec
l'Assemblét .à un moment .quel~onque (une
conférence entre nos Présidents) avant d'entre
prendre quoi que ce soit d'autre.

J'estime qu'il s'est manifesté une certaine dose,
je ne dirai pas d'irrégularité, mais une certaine
dose de doute et de confusion dans notre pro
cédure d'aujourd'hui. Je pense que c'est là un
fait inévitable lors de la création d'une institution
comine la nôtre. Néanmoins, j:estitne que nous
devons réellement nous efforcer d'éviter une
confusion semblable dans les temps ~ venir.

Le PRÉSIDENT (traduit defanglais):]e crois
que l'As~embléea terminé son quatrième tour
de scrutin et .• qu'il serait .peut-être préférable,
pour simplifier la shuation, que. nous. puissions
achever notre quatrième tour dans les conditions
qui ont été proposées. parM. NoeI-Baker; ce ne
serait qu'une quest~<JDde cinq n1Ïnut<:.) environ;
autrement, il ser~LÎt plutôt çlifficile de déterminer
le moment auquél nous devrons nous réunir pour
une. autre.séance ,et je rraindrais ,que cela n'ap
portât.quelqlleconfusion dans nos travaux. Je
mepennettrai donc de proposer que nouspro~
c;édionsimmédiatement à· un quatrième' tour de
scrutin.
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As has been intimated by the representative
of the United Kingdom, this is not to be taken
as a precedent, and enquirles will be made of
the Intf",rnational Court of Justice regardi...'lg the
clarification of the matters that are associated
with this part of the Statute.

Mr. PASVaLSKY (U:rÏited States of America):
It would not be possible for me to cast a vote.
A vote will have to be cast by our representative,
who, unfortunate1y, is not here. 1 suggest, there
fore, that there be a receBS until ten minutes ta
rune before the vote is taken.

The PRESIDENT: It would seem that it would
be very unfair ta take the ballot at this stage,
seeing that the representative of the United
States of America would not be ablé to cast bis
vote. Itis suggested that we might adjourn until'
ten minutes to nille, when we might then pos
sibly conclude this vote. If there are no objec
tions, 1 will take it that we shall adopt that
course.

Mr. R1Az (Egypt): 1 just w~t to say that it
sMuld be clearly understood that we, the Se
curity CounciI, will use our rights according to
Article 12 to ask for a joint meeting to deal
with the points if we do not get any result.

The PRESIDENT: The representative of Bram
has indicated that it is not convenient for cer
tain of the representatives to be here again at
a quarter ta nine. Therefore we wJght take this
vote as the first businesS at nine 0'dock, in
Church House. Sïnce that is agreeable to the
Council, it is adopted.

At 7.10 .p.m. the meeting was adjourned until
9 p.m.

The PRESIDENT: The Security Council is in
session.

This evening we were progressing with the
ballots that were essential for the election of
judges ta the International Court of Justice, and
we were awaitingsome information from the
President of the Assembly concerning the result
of a ballot that was then being taken for the
fifteenth place in thatpanel of judges. 1 have
received a comniunication that Mr. Winiarski of
Poland has been selected by the Assembly.

It will. nO~Tbe necessary for· this Security
Council to proceed to vote for the selection of
a person for thisfifteenthplace. Therefore, 1
wouldask the members of the Security.Council,
who~ve their ballot papets before them, to. re
memBér that the voting is for one person, and
has to be done by placing a cross· at the right
hand side of the. name. You. want to remember
aIso those who have aIready been elected to the
positions upon the Court, and the threepersons
who were· ,withdrawn from the ballot .paper..
Then ypu can rnake your selectionfrom those
who remain for this one position.

Toutefois, comme le fait conmu"tre le repré
sentant du' Royaume-Uni, cette décision ne devra
pas être considérée comme un précédent et la
Cour internationale de Justice procédera à toutes
les investigations nécessaires en vue d'apporter
la lumière sur les points qui sont soulevés par
cette partie du Statut.

M. PASVaLSEY (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): TI ne me sera pas possible
de voter. Le vote ne peut être émis que par notre
représentant qui, malheureusement" ne se trouve
pas ici; je propose donc une suspension jUl'Squ'à
20 h. 50, avant de procéder au vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): TI
semple qu'il ne serait pas du· tout normal de
procéder à un tour de scrutin dans ces conditions,
étant donné que le représentant des Etats-Unis
est dans l'impossibilité de voter; je propose donc

. que nous nous ajournions jusqu'à 20 h. 50,
heure à laquelle nous. pourrons peut-être termi
ner cette élection. S'il n'y a pas d'opposition, je
considère que la proposition que je viens de vous
présenter est adoptée.

M. RrAz (Egypte) (traduit de l'anglais): Je
voudrais seulement dire qu'il doit être clairement
entendu que nous, Conseil de sécurité, ferons
usage des droits que nous tenons de l'Article 12·
pour demander à une Commission médiatrice
de régler la question, si nous n'aboutissons pas à
un résultat. •

Le PRÉSIDENT. (traduit de l'anglais): Le
représentant du Brésil vient de faire connaitre
qu'il n'est pas possible à certains des représentants
de se retrouver ici à 20 h. 45; en conséquence,
nous pourrions procéder à cette élection qui
serait le premier de nos travaux, à 21 heures à
Church House. Puisque le Conseil donne son
agrément à cette. s{)lution, elle est adoptée.

La séance est suspendue à 19 h.lOet reprise
à 21 heures. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :;La
séance du Conseil de sécurit~ est reprise.

Cet après-midi nous avons prôtédé aux tours
de scrutin quî étaient indispensables pour l'élec
tion des membres de la Courinttrnationale de
Justice et nous avons attendu des informations
du Président de l'Assemblée, relatives au résultat
d'un tour ·de scrutin qui se déroulait. à l'Assem
blée pour le quinzième s~ège delaliste des juges.
J'ai reçu une communication. selon ••. laquelle
M. Winiarski (Pologne) a été choisi par l'As-
semblée. .. .

Le Conseil de sécurité devra donc procéder à
un,vote pour le choix· <:l'une personne destinée à.
pourvoir le quinzième siège. Dans ces conditions,
je vous prie,· Messieurs,aumoment où vous
allez prendre votre bulletin de vote, de VOus rap
peler que le vote n'a lieu que pour une personne;
vous n'aurez donc qu'une seule croix à porter à
droite dl! nom que vous al.U'ez, choisi; vous, vou
drez bien vous rappeler aussi les noms des treize
personnes qui ont été élues auprernier' tour et
des .trois· personnes dont· la candidature ,a· été
retirée; c'est parmi les noms qui restent dis..
ponibles que ,'vous voudrez· bien faire votre choix
pouriè siège à pourvoir.

.,



Mr. D~ FREITAS-VALLE (Brazil): .1 am pre
pared ta vote but; of course, 1.underotand as
everybody molYS, that there. will he no prece
denthere in the eIeétion. We cancallit,some
what of aà experim(:Jltal e1e~tion. Our to;ts were
not \;ery clear. But, of course, we cannot vote
in the Security CouncU except simultaneously
with the Assembly,· and if you know the vote of
tbe .Assembly, that is wrong. 1 will be very
pIeased to vote now, but 1 think it is not some
thing vaIid, and 1 think we have to state that it
is absoluteIywithout precedent.

The ·PRESID~NT: 1 give my assurance to thè
Council that this vote, as one previous vote,
is not ta he regarded as a precedent, but is a
matter on which there will be some appeal ta the
International Court ofJustice, with a view ta
clarifying. the position. relating to these matters
before the next eIection inay be required.

Mx. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
RepubIics) (translated trom Russian): 1 should
Iike to ask a question. l should Iike to obtain
from the President anexplanation regarding the .
question he has in mind when he says that the
question will be transmitted ta the International
Court of Justice. Ras he in mind the eIection
of Mr. Winiarski, or has he in mind a more gen
eral question? H it is the question of the election
of Mr. Winiarski, 1 sbould Iiketo know what
the matteris.

M. DE FRElTAS-VALL~ (Brésil) (traduit de
l~ang14l's): Je suis tout disposé à voter~ mais
évidemment je crois comprendre, comme chacun
le sait~ que notre procédure pour cette élection
ne créera pas de précédent. Nous l'appellerons,
si vous lç voulez bien, quelque chose comme une
élection "expérimentale". Nos textes ne sont pas
très clairs. Mafu il n'est pas douteux qu'au Con
seil de sécurité nous ne pouvons voter que simul
tanément avec l'Assemblée; car, si le Conseil
connaît déjà le vote de l'Assemblée, c'est contrai
rement à la règle. Je serai très heureux de don
ner ma voix, mais j'estime que ce vote n'est pas
valable et que nous devons préciser que c'est là
un fait absolument sans précédent.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je puis
dom1er l'assurance au .Conseil que ce tour de
scrutin, de même que tout vote antérieur~ ne sera
pas consi~tSré comme un précédent et. que la
question .serasoumise à la Cour internationale de
Justice~envue de mettre au point la situation en
ce qui concerne ces difficultés, avant que de nou
velles élections n'intervienn.ent.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soViétiques) (traduit du russe) : Je vou
drais poser une question. Je désirerais demander
au •Président de vouloir bien préciser ce qu'il en
tendait en· disant que cette question serait sou
mise à la Cour internationale de Justice. S'agit-il
de rélection de Mo: Winiarski ou d'une question
d'ordre général? S'il s'agit de l'élection de
M. Winiarski, j'aimerais savoir quelle cst la ques
tion qui se pose à.cet égard.

Le'PRÉ$IDENT (traduit de l'anglais): Je me
permets de faire connaître au représentant de .
l'URSS que la requête à la Cpur internationale
de Justice ne concerne pas l'élection du candidat
polonais, mais qu'elle porte sur une question
générale relative à l'interprétation de, la Charte.

Je supposemaintellant que les membres du
Conseil' sont prêts à déposer leurs bulletins de
vote. Je prie les scrutateurs de vouloir bien faire
circuler l'urne.

M. MODZELEWSKI (Pologne) : Puisqu'il s'agit
d'un candidat de mon pays, je .désirerais être
relevé de ma charge dé scrutateur. .t\ tou~dire,
j'aiel.1 tellement d'émotion aujourd'hui au 'sujet
de cesélectioIlSque je voudrais m'en éviter une
nouvelle.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je crois
q'l,le les scrutateursqui sont déjà en train de rem
plir leur mission seront en nombre suffisant. et, en
conséquence, M." Modzelewski peut être relevé
de la charge qu'il a .assumée dans ce domaine
aujourd'hUi.

M~PADILLANERVO .(Mexique) (traduit de
l~anglais ):U n'y a pas d'autre membrequ~moi
qui puisse voter dans la délégation mexicaine et
je me ,qem~desi je puis en. même teD:lP~ voter
etêtre scrutateur.

Le PRESIDENT . (traduit de. l'anglais): Jem:
permets. de faire' cC,:,naître ql.1'à l'Assemblée les
scrutateurs peuvent '"oter; ainsi tout· me paraît

'en ordre.' .'

Mr.MoDZELEWSKI. (Poland) (trànslated
fromFrenck): Consideringthatthe candidate
in. questionîsa national·of my country,.'1 should
Iike to be relieved of my duties as teller. Ta
speak franldy, lhaveundergorie so muchc:mo
tion .todayin cQnnejQon>with .theseeleètions
that 1 would.ptefernothaveaÏ1y 1!lore.

The PRE~IDENT: 1 tÎlink the te1Iers we have
alreadyundertaking the dutieswill besufficient.
Therefore, .the member éanberelieved, of .the
part h~ 'hasbeen takingintiiesematters today. '.

\ ,

The PREsm~NT: ln reply ta the represent
ative of the Soviet Union, the questionhasnoth..

. ing todo .with the eIection of the •. gentleman
from _Poland, but is a general question relating
ta the interprétation,of the Charter.

Itake it nowthat the members of theCouncU
.wilIregister .theirvotes. ',lwillask the tellers
kindlyto present the ballot box. .

.... <Mr.PADI1:-LANERvO(M'exico)~ 1 do not
h~v~.any other m~ber of~e:Mexicandelega
t;ionta c,asi.' the vote. 1 wonder whether Imay
.~atelleratthe same time..

•TlIe.PREsmE~:, Imay sayth~tin.th~
Assem.blY·ll.teIIer was allowed tQ vote,so th.atm

.qlfÏtein or«ier.
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A secret ballot was taken.

The PRESIDENT ~ Bere is the result of the
ballot:

Cundidates Votes
!! B~ey (Australia) •••..•••.•..•. 1
N>l..• Verzijl (Nethedands) •.•..•••..• 2
Mr. Winiarski (Pola;nd) • • • • • • • . • . . .• 8
Therefore, Mr. Winiarski is elected by the

Secu:city Council as the :fift~nth member of the
International Court of Justice.

.The meeting 1'O!Je at 11.88 p.m.

. TENTH MEETING

HeM at Church Bouse, Westminster~ London,
on Wednesday, 6 Febrûary 1946, at 9.30 p.m.

. President: Mr. N. J. o. MARIN (Australia)

Present: The representatives of the following
countries: Australia, B:razil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Polaud, Union of
Soviet. Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America. .

1 Il est procédé à un scruJin secret.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le ré
su1tat du tour de scrutin est le suivant:

Candidats . Voix
M. Bailey (Australie) .•.• "....... 1
M. Verdjl (Pays-Bas).. . •. ••.. .. . 2
M. Winiarskî (Pologne) ... ~ . • • . . . 8
En conséquence, M. Winiandd est élu par le

Conseil de sécurité comme quinzième membre
de la Cour internationale de Justice.

La séance est levée à 23"h. 38.

DIXIEME SEANCE
Te7.ue à Church House~ Westminster, Londres~

l,e mercredi 6 février 1946, à 21 h.eu.res 30.

Président: M. N. J. O. MAKIN (Australie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, .Brésil,· Chine, Egypte, France,
Me."tique,Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni~
Etats-Unis d'Amérique. .

les so
evou
ander
'il en
t sou
agit.;il
estion
n de
ques-

eme
lt de .
onale
didat
:stion
larte.
:s du
iSde
faire

l'agit
être

dire,
lUjet
une

:rois
'em
:, en
levé
:Une

de
moi
e et
jter

ma
les
raft

.
46. Continuc1ion of discussion of the let

ter from the Acting Head of the Soviet·
delegation1

The PRESIDENT: 1 wish ta make a statement
to the Council that might possibly be accepte-d
as a statement of the Couneil. 1 will just· read
what 1 have in mind. 1 would suggest t'bat tlùs
might .be a suitablestatement to be made by
myself· as ,President of the Security Council. It
reads as foilows: . ' .

The Security Council hasheard statements
by the Governments of the Soviet Union,the
United Kingdom and Greece, which have
greatly clarified the' position. 1 w~uld have
Iiked .to have seen the matter disposed. of by
a resolution,.but the matter Ilot having been
declared a dispute, it will be sufficient for me
to make a short summary of the position in
the Cauncil as revealed· by .what has been
saidatPrls table. The majority of the mem
bers .of the Council. have expressed their
views,and in the President'sopinion it is the
sense of the Council i:hafthe presence of Brit
ish .troops in Gre.ece ·does not endangerthe
maintenance. of intern.ational·peace _and se
curity. It seems to me that the Council may
now regard the matter as closed.The". only

. coursenç'w open is to.proceed to .the ·next
buSiness. . .

1 take it thatthat is thewish of the Council.

Mr. VYSHINSKY ·.(Union of Soviet ·Socialist
~epublic~) (translated from.Russian): 1 am not
Dl poss~Slonof the .tfo'.Jrt of the .statement or. draft
statement- which the .President just read. But·· 1
can s~Y,:'6n the b~is of.what l have heard, that
the S~Vlet delegatton takes exception to such a

" ~ 1,. . ,. .: .'.'. .' ...

.y:.... 1See Ojficial Records of theSer;urity Council,First .
.ear, FirstSeries, Supplement No, 1; Annex 3•. ' .

46. Suite de la discussion l'elaiive .;..
l'examen de la lettre du chef par
intérim de la délégat~on .soviétique1

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) .~. Je dé
sirerais vous présenter une déclaration qui pour
rait être acceptée, peut-êtr~, r;omme une déclara
tion même du Conseil. Je vais précisément vous
lire ce que rai élaboré. Je crois que cette déclara
tion serait opportune et que je ponn'ais la faire
moi-même, en ma qualité de Président du
Conseil de sécurité; en voici le texte:

Le Conseil de sécurité a ~ntendu les obser
vations présentées par les Gouvernements de
l'Union soviétique, du Royaume-Uni et dt~

la Grèce, lesquelles ont largement éclairé· ia
situatk>n,J'aurais désiré que l'affaire'fût réglée
par unerésolution~mais comme elle n'à paS
été reconnue comme constituant·un différend,
il me..-suffitdeprésenterun bref aperçu de la
position prise par le Conseil, telle qu'cne res
sort des écllanges de vues qui ont eu lieu au
tour de notre table. Les Iilembres du Conseil,
dans leur majorité, ont fait connaî1;rê' leur
point de vue et, de l'avis du Président, le
Conseil a le sentimell!t que li\ pr~ence d~ .
troupes britanniques en Grèce ne met pas en
danger le maintien de la paix etqe la sécurité
internationales. TI me semble que le Oonseil
peut.. maintenant considérer'· cette affa.ite
COrmnC liquidée. La seule voie qui nous reste.
maintenant ouverte est de passer à l'ordre. du
jour. .
Je pense que cette déclaration entre bien dans

les desseins du Conseil.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du rosse) : Je n'ai
pas en mams la déclaration ou le' projet de décla
ration· dont M. le Prêsidentvient clé·donnedec
turc. Toutefois, ce que je viens d'entendre suffit
pour que je puisse ;dire quela délégation sovié-

.'V~ir Proc~~.rJerb(fu~.officiel! .du tlonseil de sécurité,
PremtereAnnee, keDllère Sene, S~pplément No l,
Anne~e 3. '.
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